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RTF- F 

Règlem·ent téléphonique 
!.Revision de Paris, 1949) 

annexé à la 

Convention· internationale des télécolnmunications 
(Atlanti~ City, 1947) 

Application du Règlement 

Article premier 

Application du Règlement - ~.égime européen 

§ 1. (1) Les dispositions du présent Règlement ne lùli,pliqnent 
'!n'ilnx serdces téléphoniques intm·nationaux du régi~e et~ropéen. 

(2) Le régime etn·opéen comprend tous le~ pa~·s tle 1:'J~u

rope ain~i <Ille les pays d'Afrique et d'Asie ri\·erains de la )[éditer
!·anée. 

En ouh-e, œautres pays peuYent faire partie du r{>gime 
~uropéen, si leurs administrations respectives déclarent Yonlo.ir nppli
tp1Cr les dispo~itions du présent Règlement. 

§ 2. Une communication téléphonique est soumh;e · nnx règles 
au régime européen lorsqu'eUe emprunte exclusivement del'! ,·oies de 
(:ommunication de pays npparten~mt à ce régime. 

· ~ 3. 'J..es ri>gles relathes à cbaqne ~er,·ice téléphonique qui. ne 
fait pas partie elu régime européen sont fixt>es par accord entre les 
atlminir.;;hation~ etjon. les exploitations prh·ées hltére~sée8. 
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CHA.PI'fRE II 

Définitions 

Article 2 

Définition de termes employés 
dans le Règlement téléphonique international 

RTF- F 

Les définitions ci-après complètent celles qui sont mentionnées 
dans la ConYention : 

Bureau, ce·ntraJ téléphonique : Installation permettant <.l'éta-
blir d-es communications téléphoniques. ' 

Circuit téléphonique : Liaison électrîque permettant œétablir 
une communication téléphonique dans les deux sens entre deux: bu
reaux centraux téléphoniques-

• ' 

Oircuit télê11honique inter·nat·iona..l : Circuit téléphonique reliant 
deux bureaux centraux téléphoniques, situés dans deux pays diffé
rents. 

Centre de t·ransit ~inte,rnational : Bureau tête de ligne interna
tionale qui a été choisi pour établir des communications entre deux 
pays autres que le si:en propre. · 

B'Lt.reau tête .cle ligne interna.ttonale : Bureau placé à l'extré
mité d'un circuit téléphonique international. 

OiJ··cuit direct de t1·ansit : Circuit téléphonique international 
traversant un ou plusieurs pays de transit et ne comportant aucun 
bureau central téléphonique de transit. 

Ootnmt,nication directe : Communication téléphonique établie 
au moyen cl'un seul circuit téléphonique international. 

oo:Jnmunication, de transit : .Communication téléphonique éta
blie au moyen de plus d'un cii·cuit téléphonique international. 

Dentande de communication : Dans le s~rvice international 
manuel ou semi-antomatique, une demande de communication est la 
première requête formulée par le demandeu.r pour obtenir une com-
munication téléphonique internationale. , 

Convet·sation .: Suite donnée à une demande de communication 
lorsque la communication a été établie entre les postes demandeur 
et demandé. · , 
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Communication refusée : .Communication non sui\"ie de con,·er
sationlorsque, au moment où elle e~t offerte~ une personne quelconque 
à l'un des deux postes demandeur on demandé indique immédiatement 
qu'on ne peut on ne yeut pas parler. 

/ 

roir JWJ'-mctlc : Yoie qui doit être choisie en premier lieu pour 
l'écoulement du trafic tél~phonique dans une relation déterminée. 

Voie au;riUaire : Voie (autre que la yoie normale) à uti1iser 
cllaqu~ fois que cela présente de l'intérêt au point de vue de la rapi
dité du service. ~anf accord contraire -entre les pa~·s intéressés, la 
roie auxiliaire tr::-lYetse le~ mêmes pays que la voie normale. 

Voie de seeoun; : Yoie à utiliser en cas d'interruption totale 
ou de dérangement important des Yoies normales et des Yoies auxi
liaires. ~on itinérah-e diffère de celui des Yoies normales ou de celui 
des voies auxiliaires, soit en ce qu'il n'emprunte pas tous les pays 
11-aYersés par les Yoies normales ou par les ,-oies auxiliaires~ soit en 
ce qu'il traverse un ou plusieurs pa~'S non empruntés par les Yoies 

· normales ou par les voies auxiliaires. ~ 

Du-rée taœctble d·'une eotl'l;et·scttioil, téléplwn iquc : Intervalle de 
temps à prendre en considération pou1· le calcul de la taxe de cette 
conversation. 

Unité de taJ:C' dans 'ltne 'relation inter-nationale détermin{·c : 
~raxe afférente à une conversation ordinaire d'une ·durée de trois mi
nutes~ échangée 11endaut ]a période de fort tt-afie. 
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CHAPITHE III 

Réseau international 

Article 3 

Constitution et utilisation du réseau 

RTF- F 

§ 1. (1) Les administrations et/ou les exploitations ·privées 
hltéressées constituent, après entente enhe elles, les circuits néces
~<tires pour assurer l'écoulement du trafic téléphonique international. 

(2) Chaque administration ·ou exploitation prh·ée inter
médiaire. fournit les sections de circuits internationaux qui doivent 
tra ,·erser le te1\ritoire qu'elle dessert. 

(3) C!Jaqne section à construire sur le territoire. desservi 
par nHe administration ou exploitation priYée intermédiah·e est éta
blie, autant que" possible, compte te~u des difficultés de toute nature, 
par ritinéraire le plus court enhe les points <rentrée et ~e sortie du 
drcnit international. 

§ 2. (1) Les circuits destinés •à l'écoulement du trafic télé-· 
plto_nique international et les installations teclmiques y relatives sont 
constitués et e11tretenus de manière à assurer une bo~u1e audition ainsi 
qu'un serdce sûr et rapide. 

(2) .. A. cet égard, les administration~ et les exploitations 
prh'ées se conforment, autant que possible, aux recommandations de 
pl"in<:ipe formulées par le C.C.I.F. en ce qui concerne la constitution 
et la maintenance des lignes et des installations. 

· § 3. (1) Les administrations etjou les exploitations privées 
intéressées déterminent, d'un commun accord, le::) relations à ouvrir, 
en s'efforçant d'étendre le service international à tout leur territoire. 

(2) Dans chaque relation, les administrations etjou les 
'exp loi ta ti. ons privées· intéressées· déterminent, · d'un commun accord, 
une on plusieurs voies normales, 1e cas échéant, des ,·oies auxiliaires 
et, s'il y a lieu,- des voies de secours. 

§ 5. En cas de dérangement, tout ch·tnit international (ou 
section de circuit international) défectueux doit être réparé a\·ec toute 
la. célérité désirable, et, en attendant qu'il soit réparé, être remplacé 
dans la mesure du possible et llans le moindre délai. 

-4-
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§ 6. (1) Le~S ndministratiom.; et/ou le~ exploitations prirées 
intéressées. se communiquent la constitution des sections de circuit 
international établ.ies sur leurs territoires respectifs, et se font part 
de tout changement imJlortant dans cette constitution. · 

(2) ·Le Secrétariat général de l'l"nion tient à jour une 
nomeuchlture des cil·cuits téléphoniques internationaux. 

-5-



PAGES BLEUES

Article 4 

Maintenance des circuits 

RTF- F 

§ 2. ·I .. es administrations et/ou les exploitations prh·ées inté
ressées établissent ·Œun commun ac.cm·d nu programme. sniYant lequel 
doivent ~tre effectuées, par les bureaux têt.e de ligue internationale et 
par les stations de répéteurs, les mesures périodiques de mainte
nauce stu· les circuits internationaux. Ces mesures ùoh·ent être 
eff-ectuées à des heures telles qu'elles ne gênent pas l'éco.ulement du 
trafic téléphoniqul:. 
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CHAPITRE IY 

Durée du service - Heure légale 

Article 5 

Durée du servicè · 

RTF- F 

~ 1. (11 Chat}ll~ ndmini~";tl-ation ou exploitation priYée déter
mine l(l!'; heures tle· fonetionnement tle ses bureaux. 

(2) l~es administrations et les exploitations privées inté
ressée.s font coïncider antant que possible ]es périodes de fonctionne
ment de~ bureaux sitn~s tle part et tl'autre de la frontière et qni ont 
rles relations suivies entre eux. · 

(:1) I .. es lnn·eaux tête de ligne hüernationale doh-ent, 
autant qne possible, a~snrer un service permanent. 

§ :.!. _I.es bureaux qui ne sont pas otwerts en permanence sont 
tenus de prolonger le !:ier,·ke pendant douze minutes au delà des 
heures I·Pglementair·es eu fa,·enr des conyersaiions en co.urs et des 
c·ommnnic·ations cléjh ptéparées. 
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Article 6 

Heure légale 

RTF- F 

(1) J.J'heure des bureaux doit toujours être l'heure légale 
de l~tn• pays. 

(2) Tout changement apporté à l'heure légale d''un pays 
est notifié d'a,·ance par l'~dministration ou par toute exploitation 
PJ;ivée de ce·pays aux antres administrations et exploitations priYées 
in tére.ssées. 
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CHAPl'riU~ V 

Liste des abonnés 

Article 7 

Etablissement des listes 

§ 1. Chaque administration ou exploitation privée publie, par 
r(asean, les listes officielles des abonnés. · 

§ 2. ·Si le cla:ssement des rése.aux n'est pas basé sur l'ordre 
alphabétique, chaque liste comprend un tableau récapitulatif des 
réseaux par ordre alphabétique, afin de faciliter les· recherches. 

§ 3. Au moins po~ll' les bureaux centraux, où le service n'est 
pas assuré d'une manière permanente~ les heures de fonctionnement 

·sont indiquées dans ces listes, en chiffres arabes. 

§ 3 bis. Le's Jistes envoyées aux administrations ou exploita
tions p1·hrées d'un pays ·et rédigées dans une langue qui n'est pas la 
langue utilisée dans' ce pays sont accompagnéeR ·d'une notice explica
tive destinée à faciliter l'utilisation de ces listes, cette notice étant 
rédigée dans celle des langues officielles de l'L"nion qui aura été 
déterminée par accohl entre les administrations et/on les exploita
tions privées intéressées. 
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Article 8 

Fourniture des listes 

RTF-. F 

§ 1. Cltaque administration ou exploitation privée remet gra
ttütement aux administrations ou exploitations. privées des pays a,·ec 
lesquels les relations téléphoniques sont ouvertes, un nombre suffisant 
d-'exemplaires de ses listes officielles. Dès qu'une nOUYelle liste est 
re~ue~ la li~te périmée est détruite. 

§ 2. Les administrations et les exploitations privées prennent 
les mesures nécessaires pour vendre les listes of.:fi.cielles étrangères au 
public de leurs pays respectifs. 

~ 2 bis. ru abonné (lésireux de se procurer une liste d'abon
nés d'nu pnys étranger doit s'adresser à l'administration ou exploita
tion prh·ée de son pays. Celle-ci transmet la commande à l'adminis
trHtion on exp~oitation privée étrangère intéressée, laquelle envoie. les 
1i~tes it l'administration ou exploitation privée qui a fait la com
mande, en indiquant, eu francs-or, le montant de la somme. due (prix 
de ,-ente augmenté des frai.R d'en,·oi). Cette dernière administration 
on exploitation privée remet les listes. aux abonnés demandeurs contre 

·paiement. An moins une fois par an, et de préférence à la fin de 
Fnnnée, cltaqne administration ou exploitation privée ayant fourni 
tles listes à nue. autre administration ou exploitation privée établit 
un compte spédal (indépendant llu compte des conversations télépho
iiiques) des -somme~ qui lui reviennent à raison ·de cette fourniture; 
ces sommes ne doh·ent pas être compriRes dans les comptes trimes-
1"L'ie1s des ·taxes téléphoniqt;~es. · 
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CHAPI'rHE YI 

Catégories de conversations 

Article 9 

Conversations privées ordinaires 

RTF- F 

Ou entenci par conversations privéPs OI'llinaires les convei·sa
tions taxées qui ne jouissent d'aucun traitement particulier. 
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Article 10 

Conversations privées urgentes 

RTF- F 

Des conversations privées tugentes, ayant priorité sur les, 
cmn·ersations privées ordin~ires. peuYent être. admises par accord 
entre les administrations et,/ou les exploitations privées intéressées. 

-12-



PAGES BLEUES

&-\.rticle 11 bis 

Conversations de détresse 

RTF- F 

Les conversations tle détresse sont de:-: conyersations concernant 
la smwegarde de la vie humaine e:p. mer et dmu~ les airs; elles jouis
sent ~rune rn·im·ité ah~olne sur toutes les antres eonYersations. 
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Artide 1:.! 

Conversations éclairs 

Des conversations éclairs. a;rmlt priorité sur toutes les antres 
conversations, à l'exception des con,·ersati.ons de détresse., peuyent 
t~tre admises par accord mitre les admini-strations etjou les exploita
tions privées jntéresMes. 
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Article 13 

Conversations par abonnement 

RTF- F 

. ~ 1. (1) Les COH\"ei·~ations par abonnement sont telles qui ·sont 
prén1c::; comme dennlt Hre éclmngées journellement entre les mêmes 
postes, à la même heure con\'_enne d'axance, JIOUl" la même durée, et 
qui ont été demandées pour un moi~ entier au ruoinl-!1, on pour une 
on plul'!lienrs périodes -inùidsibles. de sept jours cousécutiîs. 

(:!) 'foutefoh;: le titulaire d'un abonnement peut être au
tm:i~é exeeptionnellement il échm.i.ger sa con\7Crsation m·ec un poste 
on it parth· d'un pm;te autre qne ceux indiqués d~m~ l'engagement 
d'abomwment, mn.is fai~aut pm·ti.e ùu même réseau local. 

s :!. 1~e~ conYerHation~ par abonnement sont admises par ac.cord 
~pécial enti-e les adminiHtration~ etjon les exploitations prh·ées in

. té1·esséeH. 

~ ;t Les cou ,·er~a tiom:; l''~ r aùonnement ùoh·eu t conce1·uer 
exclu~:;i\·ement les affaires personnelles des correspmulants on celles 
tlr leurs établisse;ments. 

J 4. (1) ]~es ('On\'et·satious par abonnement donnent 1ieu à. ]a 

sou~criptiou, par· le ùemandelu, tl"un engagement d'abonnement. 
L:abonnement peut· être contl-aeté ù partir d'une date quelconque, 
mah; ]a pPriode mensuelle ne prentl cours que le premier de chaque 
moil:i. J~e montant de l"abonuement afférent à la première période 
mensuelle est augmentt~, HÏl y a lien, d~ la partie du montant de 
cet abonnement correspondant :l la période comprise entre la date· 
ùe l'enhée :en vigueur et celle ùn commencement de la période men
~melle. 

l~) L'aùounement memmel se prolonge de mois en mois, à 
moins qu:H n'ait été résilié tle part ou d'autre, au moins huit jours 
a rant l'expiration de la période mensuelle en cours. Toutefois, par 
accord ~pécial cutre les administrations etjou les ·exploitations Ilri
Yées intéressées,. une rés.iliation anticipée peut être accordée, après 
1a première période mensuelle, et a\·ant la fin d'une autre période 
mensuelle, moyennant un préa\"is de huit jours. "' 

1 

(3) Iiabonnement conh-acté pour unè ou plusieurs périodes 
indidsibles de ~ept jonrs consécutifs n'est pas renmwelable par ta· 
cite reconduction. 
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§ 3. L'lu~ure et la duré,e. des séances Œabonnement sont fixées 
par les bureaux tête de ligne internationale intéressés, compté tenu 
<le la denuuuie de rusager et des possibilités du service. Les bureaux 
tête de ligne internationale intéressés se confirment par écrit l'heure 
et la durée des conversations prévues dans l'engagement d'abonne: 
nwnt. · 

§ 6. Si: à Fheure prén1e dans le contrat œabonnemen.t, il y a, 
entre les bureanx tête dè ligne internationale intéressés, un circuit 
l'!lUl' lequel auemu~ conYersation n'est engagée et sur lequel il n'y a 
l'n instance aucune demande de communication de détresse, aucune 
Hemande cle communication éclair ou aucune demande de coni.mu· 
nica.tion ·a·Etat urgente (ou si, dans les relations où les conversa
tions éclairs etjou les conversations d'Etat 'urgentes ne sont pas 
admises, il n·~- a en instance aucune demande de communication 
d'Etat m·ec priorité), la communication est établie à l'heure fixée. 
~i tel n'est pas le cas .. elle est é~ablie. aussitôt que possible sur le 
p1·emier c~rcuit remp~issant ces conditions après-l'heure fixée: 

§ 7. "C"ne communication par abonnement est rompue définiti
,·ement lorsque le demandeur donne le signal de fin de conversation 
annlt t'expiration du temps concéd~ pour chaque séance d'abonne· 
ment. Si: à Fexpiration de ce temps, le demandeur n'a pas encore 
donné le signal de fin de conversation,. la communication est rompue 
troffice, à moins que le demandeur ne déclare f"ouloir continuer la 
conYersation; dans ce cas, il peut être autorisé ù. poursuivre la 
convers~tian, sous les réserves prévues a:u sujet de la limitation de 
la durée des conyersations. 
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Article ].4 

Conversations fortuites à heure fixe 

RTF- F 

~ 1. Une conversation fortuit~ à heure fixe est une conversation 
pour laquelle la demande comporte l'indication d'une heure d'éta
blissement déterminée. 

· § 2. Les conversations fortuites à heure fixe sont admises par 
accord entre les administrationS' etjou les exploitations privées in
téressées. 

~ a. Si, à l'heure prévue pour l'établissement ùe la communica
tion fortuite à heure fixe, il y a entre les bureaux tête de ligne inter
nationale intéressés, un circuit sur.lequel il n'y a en instance aucune 
demande de communication de détresse, aucune demande de com-" 
munication éclair, aucune demande de communication d'Etat urgente 
o~ aucune communication par abonnement {ou si, dans les relations 
où les conversation~ édairs etjou les conversations d'Etat urgente~ 
ne sont pas admises, il n'y a en instance aucune demande de com- · 
munication d'Etat avec priorité ou aucune communication par abon
ùementJ, la communication est établie à l'heure indiquée par le 
demandeur. Dans le cas contraire, elle est établie aussitôt que pos
sible sur 'le premiPr <'irf'nit l'empliF~sant ces condition~ a-près l'heure· 
fi.~ée. 
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Article 15 

Conversations d'Etat 

RTF- F 

§ 1. (1) Le~ conversations d'Etat sont celle~ qui sont deman· 
dées comme telles par l'une des autorités ci-après : 

a) chef d'un Etat; 

b) chef du gouvernement et membres d'un gouvernemeJlt; 

o) chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou 
- territoire· sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat 

d'un membre ou membre associé ou des Nations Unies; 

d) commandants en chef des fo1•ces militaires terrestres, 
navales ou aériennes; 

e) agents diplomatiques ou consulaires; 

f) secrétaire général des Nations Unies et chefs des orga
nes subsidiaires des Nations "Unies; 

g) Cour internationale de Justice de La Haye. 
(2) Par commun accord entre les administrations etjou 

les exploitations privées intéressées, les conversations d'Etat peu
Yent comprendre les conversations d'Etat éclairs, les conversations 
d~Etat -urgentes et les conversations d'Etat ordinaires. 

§ 2. Le demandeur d'une conversation d'Etat est tenu, s'il y est 
invité, de déclarer son nom et sa qualité. 

§ 4. Dans les relation:s où les conversations privées éclairs et 
les conversation·s privées urgentes ne sont pas admises, il peut exis
ter des conversations d'Etat éclairs et des conversations d'Etat. 
urgentes. 
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Article 16 

Conversations de service 

RTF- F 

s 1. (1) J~es conversations de service sont celles qui concernent 
l'exécution du service téléphonique international (y compris l'éta· 
blissement et la maintenance des circuits pour d'autres télécomxnu· 
nications réalisées avec l'intervention du service téléphonique inter
national), ces conversations pouvant être échangées en exemption 
de taxe entre les administrations etjou les exploitations privées inté-
ressées dans le service téléphonique international. · 

(2) Toutefois, dans les relations entre les adminjstrations 
gouvernementales du régime européen, l'emploi gratuit du service 
1·éléphonique assuré par ces administrations est autorisé en cas 
d'absolue néCeHsité, pour la transmission des télég1•am.mes de ser
vice et des avis de service aj.nsi que poux· l'échange des conversations 
concernant l'exécution du service tél_égraphique .international, les
quelles sont alors considérées comme des conversations de service. 

. (3)· Par réciprocité, dans les mêmes· relati~ns et sous la 
même condition d'absolue nécessité, le service téléphonique peut faire 
gratuitement ,bsage du service télégraphique assuré .par les admi
nistrations gouvernementales du régime européen, pour l'envoi de 
télégt·ammes concernant l'exécution du service téléphonique interna
tional, lesquels sont alors considérés comme des télégrammes de ser
vice. 

§ 2. Les conversations de service ne peuvent être demandées 
que par les personnes qui y ont été ·autorisées par leur administra
tion ou exploitation privée respective. 

§ 3. Le directeur du C.C.I.F. est autorisé à demander des com-
Jnunications télép~oniques de service. · · 

Le secrétaire général de l'Union est autorisé à demander, en 
franchise de taxe, des communications téléphoniques concernant les 
affaires ·officielles de l'Union. 

· § 4. Les conversations de service doivent être demandées, au
tan~. que possible, en dehors des heures les plus chargées. Dans des 
circonstances' exceptionnelles, elles peuvent être demandées comme 
conversations de service éclairs ou comme conversations de service 
urgentes. 
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.\rt.idl~ 17 

Conversations de bourse 

~ .1. (.1) Les ·~uuH~l'8<.tt.i.on~ •le. hom:l'!e ~ont celle::; 'lui sont orig.i
. naire.s ou it de!itinat.ion d'une bourse •lan~ laquelle il existe del:i 
cabines accessibh~~· it tous les boursiers et des~ervies par l'admini~
tration ou l'exploitation privée t.lu pays intéressé. 

t2) Le « l,ureau-lwur~e » est l'ensemble de- c·ps cabine~ et~ 

le c·as échéant, de~ commutateurs qni les de!'1!':er\'""ent. 

§ :!. :Les eonver::mtions cle hour::;e sont soumisej::_. :-;auf stipula
tions contraires prén1e~ dans le présent Règlement, aux disposition~ 
géni•rale·s applicahlt,~. aux l'cmversation~ télt>phonit}ues internatio
nales. 

- 210 ---
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Conversations avec préavis· 

RTF- F 

~ 1. tl) l'oute demande. de COIDIDUnication peut comporter Ull 

préads ayant pour objet .de faire prévenir le post·e d'abonné inté
ressé. que le demandeur de la communication désire é~hanger sa 
conversation soit avec un correspondant désigné 110minativement. on 
<le tonte autre façon, soit avec un poste d~terminé. 

(2) Les préavis sont admis par accord entre lel:ï adminis
trations etjou les exploitations_ privées intéressées . 

. § 2. Les conversations qui font suite aux préavis sont nommées 
(~ conversations avec préavis » et sont soumises, sauf stipulations 
co:p.traires prévn~s dans le présent Règlement, aux dispositions 
générales applicables aux conversations téiéphoniques· internatio
nales. 

§ 3. (1) l.Ja. validité des demandes de communications avec 
p1·éa vis expire dan~ les délais prévus à l'article 23 pour les demandes 
de communications en général; toutefoh;, la validité d'urie demande 
de communication avec préavis p·eut êtrP prolongée. de Yingt-quatre 
heures à la requête du demandeur. 

(2) ·La prolongation de valiùité tl'uuc ùemaude ùe (·omlllu
nication avec préavis prend cours à partir du.moment o·ü 1~ YHliflité 
.devrait expirer d'après Jes dispositions de F~n·ticle 2a. 

-11-
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Conversations avec avis d'appel 
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§ 1. (1) Toute demande ùe coinmunication p·eut comporter un 
avis d'appel ayant pour objet de faire convoquer, par un poste 
public~ un correspondant ou sou remplacant habitant le même 
immeuble, à l'effet d'échanger une conversation. 

(2) ·Les avis d'appel sont admis par accord entre les 
aclministrations et/ou les exploitati011s privées intéressées. 

§ 2. J .. es conversations qui font suite aux avis d'appel sont 
nommées <<-conversations avec avis d'appel » et sont soumises. sauf 
~tipulations contraires prévues dans le présent Règlement, aux dispo
~ilions génét•ales applicables aux conversations téléphoniques inter
nationales. 

~ 3. Une demande de communication avec avis .d'appel reste 
valable pendant toute la journée qui suit celle où la demande a été 
formulée. 

§ 3 b·is. Les avi~ d'appel .:sont remis à ùomicile. dans les mêmes 
conditions que les télégrammes. 

§ 4. Si, pour une raison quelconque, la t·emise d'un avis-d'appel 
u'a pu avoh· lieu, le demandeur en est informé et la demand~ dP 
communication est annulée. 

-22-
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Article 20 

Conversations payables à l'arrivée 

RTF- F 

§ 1. (1) Le demandem· d'une communication pleut spéeitier -
que le p1~ix de la conversation s·era payé par le destinataire. 

(2) Cette ft-wulté est subordonnée au consentement- préa
lable (le ce de1:nier . 

. § 2. Les convel·Hations payables à l'arrivée sont admises var 
accort~· entre. les administrations et/ou les exploitations privées 
intéressées. 

§ 3. Les conversations payables à l'arrivée sont soumises, ~auf 
~tipulations contrltires prévues dans le présent Règlement, aux dispo
~itions générales npplicaliles aux conversations téléphoniques jnterna
tionales. 

-u-
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Demandes de renseignements 
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~ 1. Une <l~mande ü~ l'('ll~Pig:ru.•mfllli est une requête fm·mull>" 
Jl<tr· u 11 ll!Mtgi'r PH VHP flp s·avoh· : . 

a) si telle persoH.ue tlés.igul>~ Jmt· son nom~ avec lei' hu]i
cations suppl~mentaires nécessairfl~ pour l'identifim.· 
(pa1· exemple. ROU adresse complète), est abonnée au 
téléphone et .. ll~lll·l'l l'Rffirmative, quel est son nuinéro 
d'appel; 

· b) à quelle personne COI'l'esponù ,un numéro "d'appel- donn(• 
dans tin réseau téléphonique déterminé. 

§ 2. Les demandes de renseigiJements sont admises par acco1·(l 
cnti•e les .administrations et/on les e.~p1oiürtions privées intéressées. 
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CHAPITRE VII 

Demandes de communications 

Article 22 
1 

F~rme de la demande 

RTF.- F 

§ 1.. Dans une demande de communication, le poste de 
l'abonné demandé est désigné par ·le nom du réseau destinataire et 
par son indicatif d'appel tel qu'il figure dans la liste officielle d~s 
abonnés de -son pays. Toutefois," les demandes ne comportant que le ~ 
nom du ·demandé. ayec les indications supplémentaires nécessaires 
pour identifier celui-ci, sont admises. · 

· § 2. Dans une demande de · communication originaire ou à 
destination d'un « bureau-bourse », on indique le nom de la ou des 
bourses intéressées •. le nom du ou des boursiers in~érëssés, et. le cas 
éc4éant, le no~ ou le titre du délégué du boursier demandé. 

-20-
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Article 23 

Validité des demandes 
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Rous rése1·ve des disposition~ particulières aux con,·ersations 
avec JH>éavis (art. 18, § :1.) et aux con,rersations a,·ec a,·is d'appel 
(art. 19, § 3.), la validité des demandes de commnnirntions inscrites 
pour une journée quelconque et non satisfaites expire : 
1 o lorsque tous les bureaux intéressé~ ~ssurent un se.r\'ice permane:Jit: 

~ 1 • .. • 

al à minuit. si la commun;ication a_ été demandée a\·ant vingt-deux 
, h~ures ·de la même journée : · 

b) .à huit heures. si la communication a été demandée la veille 
: après \·ingt-deux heure~: 

2° ltü•·sque tous les bureaux inté1·essés n'assurent pas un serdce 
peri~ an en t : 

au, moment ùe. la e-lôture du ser,·ice ·à la fin de la journée. 
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Article 2! 

Limitation des demandes 

Le nombre ·des demandes de communications émanant du même 
correspondant à destination du même· réseau local peut être limit-é~ 
d'un commun accord enh~e les adD,linistrations etjou les exploitations 
privées intérëssées. 
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Article ·25 

Spécification de l'heure d'établissem·ent 

Au moment où il formule sa clemand.e de communication, le 
·demandeur peut spécifier que la communication ne soit établie 

· .qu'après une heure indiquée par lui, ou bien que la communication ne 
soit pas étàblie pendant ·une période déterminée qu'il indique, sous 
réserve de la disposition ci-dessus relative à Iii ·yalidité des demandes 
-de communications .(art. 23) .. 

-~-8-
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Article 26 

Modification des demudes 

§ 1. Pour toute demande de communication et sous réserve de 
Ja ·disposition de l'article 23 relative à la validité des demandes de 

. J 

communications, le demandeur peut, aussi longtemps qu'il n'a pas 
· P.t.é avisé que la conversation va avoir lieu : 

a) spécifier que la communication ile soit pas établie pen
dant une période qu'il indique ; 

b) spécifier que la communication ne soit établie qu'après 
une heure déterminée indiquée par lui ; 

h bi8) spécifier l'heure après laquelle la demande de com
munication doit être annulée ; 

c) changer soit le numéro du poste demandeur, soit le 
numéro du poste demandé, dans les limites des réseaux ' 
locaux respectifs . de ces deux postes ; 

cl) changer une demande de communication ordinaire en 
demande de communication urgente ; 

d bis) changer une demande de communication ordinaire 
ou urgente en une demande de communication éclair ; 

· e) changet· une demande de eomzq.unication sans préavis 
au sans avis d'appel en une demande de communi· 
cation avec préavis ou s,vee avis d'appel à destinatioll 
du même réseau local et vice versa ; 

/) changer une demande de communication avec préavis en 
une demande de communication avec avis d'appel et 
à destination du même réseau local et vice versa ; 

g) changer la désignation du destinataire ou le numéro 
du poste supplémentaire demandé dans une'" demande. . 
de communication avec préavis ou avec avis d'appel 
ou dans une demande de comm"Q.nication ·de bourse. 
dans les limites du même réseau local. · 

§ 2. (1) Les modifications des demandes de communication~. 

~ont acco:Nlées gratuitement ;-toutefois, l'administration ou l'exploi· -·-
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tation privée d'origine p\!ut perc:.e\'oir une taxe spéciale 1·émunérant le 
travail supplémentaire d'hu~cription et n'ent-rant paR dans lPA c•omptes 
internationaux. 

(1 bis) Lorsqu'une dtnmmde lle (·ommuuication avec pr~
avi~ ou an!c aYis d'appel a été hansformée en. une clemànde dP 
communication sans préavis on :-~an~ :wit; d'appel, le demandeur doi1 
payer la surtaxe afférente au pt·l'uvi~ ou tt\ Favis d'appel si le burean 
tête· de ligne internationale d'origine a déjà transmis sur le l'ircuit 
international les indicationK .dn tn·éavis on de l'avis d'appf:l'l. 

(2) En cas <le morlitkation de toute demande <le commu
ni.tatiou en une demande de communh·atiou ave•~ avis d'al•Jtcl, et YÏ<~e 
versa, ou encore en cas de changement de la dP.signation du desti
nataire de toute demande ùe communi.<>;:ttion fl.\'ec avis (l'appel ou 
d'une demande de cnmmunica.tiou tle · bOlll'Sl~. l'adminisil'ation Oll 

J'exploitation privée de ûesiinati()n •·eçoit ln tax·e relativ(l' it la cour~,~ 
au meHHager, Hi ,cette eonrse i'l clPjù. fil lieu anmt ln. morlifh·atim• 
demandée, ou est néee8sitf.-e p?tl· ct:'tte moiliti('atjmt cle la demandP 
ùe commun.ication. 
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PAGES BLEUES

RTP-P 

CHAPITRE VIII 
1 

Priorité des communications 
Etablï,aement et napture dea communicatiODa 

Limitation de la durée dea convenationa 

Article 27 

Priorité des communications 
§ 1. Les communications internationales ont la priorité sur 

les communi-cations intérieures de même catégorie. Toutefois, cette 
priorité n'est pas applicablè aux communications qui empruntent 
un circuit international reliant deux bureaux voisins de la frontière. 

§ 2. Les communications internationales ordinaires, tout au 
moins celles empruntant un circuit international, ou une chaine de 
circuits internationaux reliant deux bureaux tête de ligne interna· 
tionale dont la distance à vol d'oiseau est égale ou supérieure à. 
cinq cents (500) kilomètres, bénéficient de la priorité sur les commu .. 
nications intérieures urgentes des pays terminaux. 

§ 3. (1) Les communications sont établies dans l'ordre suivant : 

a) co.mmunications de ·détresse ; 
b) communications de service éclairs ; 
c) communications d~Etat éclairs·,; 
d) communications J'rivées éclairs ; 
e) cQmmunic_ations J.'Etat urgentes ; 
J) communications de service. urgentes ; 
g) communications privées urgentes ; 
h) communications fl'Etat ordinaires pour lesquelles la 

priorité a été expressément demandée ; 
if communications d'Etat pour lesquelles la priorité n'a 

pas été demandl:->e, communications privées ordinaires 
et communications de service ordinaires. 

(1 bis) Les communications de service éclairs ne peuvent 
être d~mandées que si ellfïs concernent le rétablissement de liaisons 
téléphoniques international~s totalement interrompues. 
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{2) Dans les relations où les communications éclairs et 
les communications urgentes ne. sont pas admises, les communica
tions sont établies dans l'ordre suivant : 

4) communications de détresse ; 
b) communications de service ayant pour_ objet le réta-

1blissement de liaisons téléphoniques internationales 
totalement interrompues ; 

c) communications d'Etat pour lesquelles la priorité a 
été expressément demandée; 

d) communications d'Etat pour lesquelles la priorité n'a 
pas été demandée, communicationfl privées ordinaires 
~t communications de service ordinaires. 

(2 bis) Les communications des catégories énumérées à 
l'alinéa (1), litt. i) et à l'alinéa (2), litt. d) sont établies dans l'ordre 
chronologique de réceptio·n des demandes au bureau tête de ligne 
internationale. · · 

§ 4. (1) Dans toute relation téléphonique internationale, les 
administrations et/ou les exploitations privées intéressées s'enten
dent pour déterminer le circuit sur lequel les demandes de commu
nication prennent rang et le bureau tête de ligne internationale 
chargé de classer ces demandes. 

(2) Au bureau tête de ligne internationale chargé de clas· 
ser les demandes de communications, ces demandes -prennent rang 
d'après leu1· catégorie et l'heure de leur réception par ce bu·reau. 

-33-
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Article 28 

Etablluemeat et rupture dea tGIIIIIsanlcatlons 

§ o. Les administrations etjou les exploitations privées s'en· 
tendent directement pour appliquer, dans. les relations internatio
nales qui les concement, la méthode ·d'exploitation la mieux 
appropriée. 

§ 1. Toutes les demandes de communications, les modiftcatioDJ 
des demandes et les avis d'annulation sont transmis aussi rapi
dement que possible au bureau tête de ligne internationale char.gf. 
d'établir · les communications demandées. 

§ 1 bis. Les avis de service relatifs à des demandes de com~u· 
uications (avec préavis ou avec avis d'appel) des différentes caié· 
gories sont transmis, indépendamment des demandes de communica-
tions, dans l'ordre indiqué à l'article 27. · · · 

§ 2. Il doit ~tre répondu immédiatement aux appels snr les 
circuits internationaux. Si, après un temps d'appel convenable, le 
bureau appelé ne répond pas, il est invité, par tout moyen approprié, 
iL reprendre le service sur le circuit international en question ; tous 
les bureaux tête de ligne internationale susceptibles d'apporter leur · 
r.oncours à ce sujet doivent le faire. 

§ 3. ·Pour l'exploitation des circuits téléphoniques internatiO· 
naux, la langue française est utilisée entre admin,istrations et/ou 
exploitations privées de langues différentes, à moins d'accords parti· 
culiers entre elles pour l'emploi d'autres langues. 

§ 4. Les bureaux tête de ligne internationale reliés entre eux 
pal· plusieurs circuits internationaux peuvent, d'un commun accord,. 
spécialiser certains de ces circuits pour l'établissement des commu· 
nicatîons de transit ou pour l'écoulement du trafic dans un seul sens. 

§ 5. (1) Quand il y a encombrement pour l'écoulement du tra
tlc dans une relation téléphonique internationale donnée,. il est pro· 
cédé à la préparation des communications. La préparation consiste 
t\. effectuer toutes les ox;érations nécessaires pour que les deux postes 
(demandeur et demandé) soient mis en communication sans aucun• 
perte de temps sur le circuit intern8:tional. 

-33~ 
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l2J 8ur les circuitt; qui n'ont pas été spécialisés pour 
l'écoulement du trafic dans un seul sens, les communications de même 
catégorie sont, en principe, établies en alternat ; les bureaux tête de 
ligne internationale intéressés peuvent, d'un commun accord, modi
fier temporairement les conditions de l'alternat, si cela présente de 
lïntérêt au point de v~ de l'écoulement du trafic. - · 

(3) Une communication au moins doit ê~re préparée avant. 
. la fin de la conversation en cours. 

(4) J.JeS COmmunications déjà préparées ne doivent pas 
êt1·e I·et&·dées au bénéfice de communications de rang supérieur. 

§ 6. (1) Le bureau tête de ligne internationale chargé de la 
taxation vérifie si l'audition entre les correspondants est satisfai
sante ; il note l'heure de .mise en communication ainsi que l'heure 
clc la fin de la conversation etjou la durée de la conversation. -En 
outre, le- cas échéant, il note la période pendant laquelle l'audition 
a été insu:efisante. Ce bureau prend note des incidents de service 
et des éléments nécessaires à l'établissement des comptes interna
ti9naux. 

(1 bù;) Dans le cas tle la préparation des communications. 
le~ tliYerses indications mentionnées à _l'alinéa précédent peuvent, 
par a<.~cord entre les administrations et;lou les exploitations privéea 
i.ntéJ'essées, P.tre n~tées égal~ment par· le on les autres bureaux tête 
de ligne internationale intervenant tlanlil rétablissement de la com
munication. 

(2) J.Jorsque, avant le début de la conversation, le bureau 
tête de ligne internationale chargé de la taxation constate que les 
conditiom~ il'audition ne pourront pas· être suffisantes, la communi

. (•ation est rompue, afin d'éviter tout retard d.nns l'établissement de. 
autres communications. 

-M-
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Article 29 

·Limitation de la durée des convenatloaa 
§ 1. (1) En génét·al, la durée des conversations privées n'st· 

pas lim~tée. , 
(2) Toutefois, les administrations et/ou les exploitations 

privées intéressées peuvent s'entendre pour limiter à douze ou même 
à six minu,tes la durée d'.une conversation privée dans certaines rela~ 
tions déterminées.· 

(3) D'autre part, · dans to~te relation, en cas d'encom
brement ou de dérangement, les bureaux tête de ligne internationale 
intéressés peuvent ·s'entendre pour limiter temporairement à douze 
ou même à six' minutes la durée d'une conversation privée: 

(4) Dans toute relation, la durée d'une conversation pri
vée peut êtr~ limitée à douze minutes, si cela est nécessaire pour 
satisfaire une demande de communication (le catégorie supérieure 
en instance. 

§ 2. (1} La durée des conversations d'Etat n'est pa& limitée. 
(2) Toutefois, les adminiStrations 'ou les exploitations 

privées de transit ont le droit, en cas de "dérangement ou d'affluence 
de trafic, de limiter · à douze minutes la durée des conversations 
d'Etat et des convet•sations de service, lorsque ces communications 
sont établies par l'intermédiaire d'un de leurs bureaux. 

§ 3. Dans les cas où la durée de ·la conversation est limitée, 
le demandeur en est prévenu, si c'est possible, au moment où la 
communication va ête établie; en outre, quelques secondes avant 
la rupture d'office de la communication, les cot•respondants sont 
avisés. 
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, CHAPlTRB IX 

Tarif et taxation . . - Détaxes et rembc;nrriements 

Article 30 

Durée.· taxable des conversations 

§ 1. IJa durée taxable cl'une converHation entl·e abonnés com
mence au moment où la communication est établie entre le poste 
demandeur et le poste demandé, après que ces deux postes ont 
répondu à l'appel. 

,§ ~- J..~orsque la communication est originaire d'un poste Jlll

.blic et est destinée là. un poste d'abonné, la durée taxable de la 
conversation commence au moment où, le poste d'abonné ayant 
répondu à l'appel, le demandeur PRt mis en relntion ·avP~ ee tlerniP.J· 
poste. 

§ 3 .. Si la communication e~t à clP.sth.mtion d'un poste puhlic, 
la durée taxable de la con,·ersation commence au moment 011, les 
deux postes intéressés aynnt répondu à l'appel, le demandeur ùans 
le poste public, ou le poste dP l'abonné <lemanilenr, selon le rats~ el'lt 
mis en relation avec la persounP demandP.e ou son délégué. · 

~ 3 bilf. 'Dans le cas de l'exl•loitation a ''cc préparation des com
munications, la durée taxalJle d'une conversation avec préavis 
commence au moment où le poste dPmandeur est mis en communi
.cati.un avec le destinataire; toutefoh;, cette durée commence au plm; 
tard. une minute après le moment mi, les postes demandeur et 
demandé ayant été i~fo1·més au pt·éalable que la conversation allait 
<~,voir Heu, la communication ŒÜ établie entre les deux postes demRn
-tlPur l~t denumd•; qui. ont r-épondu à l'appel. 

. ~ J. LJa durée taxable de la conver!Sation commence, daul'!\ tou~ 
~e~ cas, exception faite pour les conversations avec préavis et les 
conversations de bourse, après l'établissement correct de la commu
nication, au moment où le ou· les postes d'abonnés ont répondu à 
rappel~ .quelle que soit la personne qui réponde à l'appel. 

§ 5. La ·durée taxable de la couvm·~;.ltiou finit au moment où 
le pm~te tlemandeul' donne le signal de fin dP c·onYersation. 
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.~ 6. (1) Après chaque conversation, l'opératrice· du bureau tête 
de ligne internationale chargé .de la taxation fixe la durée taxable 
4le la conversation, en tenant compte, éventuellement~ des difficultés 
•l'·Rudition m~ de~ incidents qui se sont produits. 

(2) Dans le cas de l'exploitatiou avec préparation des 
1:orumunications, cette opératrice peut, suivant accord entre les admi
uistrations etjou les exploitations privées intéressées, s'entendre à 
ce sujet avec le$ opératrices du ou des autres bureaux tête de ligne 
internatio~ale o~ant participP à l'établissement de la communi-
cation. ' · 

(3j En cas de divergence entre les bureaux tête de ligne 
inter-nationale sur la durée taxable d'une conversation, l'avis du bu
reau tête de ligne internationale chargé de la taxation prévaut. 
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.Ar·th·le :1.1 

Unité de taxe 

~ 1. ]}unité tlP taxe e!-lt h-t taxe ë=tfférente à une cou\'ersation 
ot·diuaire d'une dm·t~t~ flp troi!'l minntes, échangée pendant l::t p{oriorlP 
tlc~ fort trafic. 

~ 2. :Le mon1aut · cle l'un.it{• t.le tax-e est déterminé, sm· la IJasP 
du i'l'èlllC-or, par accord entre l~s anministrations et/Oll ]eR exploi
tations pl'ivées intéres1-1ées. 

-
.. ~ 3. 1/unité de taxe dam~ nue 1:elation déterminée est toujour~ 

la mêine dans les deux sens, quelle que soit la voie (normale, anxi
liairP, de secours) utili~ée. pour l'Hablissement d'une comm~nirariou 
dans cette relation . 

. ~ 4. (1) Toute conversation. .d'une durée égale on inférieure ;. 
trois minutes est taxée pour trois minutes. 

(2) Lorsque la durée d'une conversation dépasse trois mi
nutes, la taxation a lieu par minute pour la périorle. excédant les 
trois premières miuutes. Toute fraction <le· minute est taxée pOln
nne minute. La taxe pa1· minute est le tiers de la. taxe appliqnèe 
pmn trois minutes. 

(3) Dan!-\ le~ relations enh·f• réseaux voisins de la fron
tière. déterminées par accord entre le~ administrations et;ou .les 
exploitations prin~es intéresRéPs: le~ conversations sont taxées par 
périoùe:o; indivisible~ de trois minutes; toutefois, les administrations 
nt/on le~-; exploitation:s privéesJintére~sées peuvent, par accord spécial 
~utre ·elles, appliquer, ihtnH (·e~ relntiom~ également, le~ dispositions 
de l'alinéa, (2) ci-de~Rll!':. 
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Composition du tarif 
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~§ 1. Les taxes des conversations ~e composent des taxes ter-
minales et, s'il y- a lieu, de la ou des taxes de transit. . 

§ 2. (1) Pour ia détermination des taxes terminales, le t~rri
toire des administrations et des exploitations privées peut être divis~ 
en zones de taxrttlon. 

_. (2) Chaque administration ou· exploitation privée fixe le 
nombre et l'étendue des zones de taxation pour ses relations avec 
chacune des autres administrations et/ou e~loitations privées. 

(3) Une taxe terminale unüorme est fixée pour une même 
zone de taxation. 

;§ 3. Chaque administration ou expl~itation privée de transit 
fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes conditions de trausit, une 
administration ou exploitation 11rivée applique les mêmes taxes de 
transit. 
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Article :13 

Taxation pendant les périodes de fort et de faible trafic 

§ 1. (1) Pour toute conversation, le tarif appliqué peuda.nt la 
péliode de faible trafic est égal aux trois cinquièmes (3/5) f}u tarif 
qui serait appliqué à cette co:r~yerRation pendant la période de fort 
trafic. 

(2) I.Ja période de faible trafic est déterminée par accorù 
entre le~ administrations etjou les explo_itatious privées intéressées . 

. § 2. Les conversations s'étendant à la fois sur 'la période de 
fort trafic et sur la période de faible trafie sont taxées comme il 
suit: 

al la ùurée de la conversation n'excède pas trois minutes: 
on applique le tarif eu vigueur dans _l'administration 
ou l'exploitation privée d'origine et afféren.t à la pé
riÔde de fort trafic ou à celle de faible trafic, suivant 
que la conversation a commencé pendant la période 
de fort trafic ou pendant celle de faible trafic; 

b) (1) la durée de la conversation excède trois minutes : 
Jes trois premières minutes sont taxées d'après le tarif 
en vigueur dans l'administration ou l'exploitation pri
vée d'origine, au moment où la conversation commence; 
leK minutes supplémentaires sont taxées d'après le 
tarif en vigueur dans cette administration ou exploi
tation prin~e, au monwnt où chaC'une de ces minute.-; 
commence; 

(2) clans les 1·elation~ entre réseaux voisins de la fron
th~t·P, où les conversations sont taxées par périodes il'l
divi~ible~ de trois minutes, chaqup période de trois mi
nutes est taxée d'après le tarif f'n vigueur dans l'admi
nistration ou .t'exploitation privée d'origine, an moment 
où cette période de troi~ minutes commence . 

. ~ a. Dans h~ cas de l'exploitation a\·e(' préparation des com
munications et, suivant aecord entre les ~ldministrations et/ou les 
exploitations pl'ivées intéressées, chaque opératrice de bureau tête 
de ligne inter-nationale annonce à l'opératrice correspondante le mo
ment du passage d'une période de fort trafic il. une pé1·iode de .faible 
trafic, ou réciproquement, en ce qui <:oncerne son trafic de départ. 
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Article 34: 

Peraptloa des taxe& 

,(1) La taxe e~t payée, selon le cas, par le titulaire du poste 
d'abonné à partir duquel ·la communication a été demandée ou pat· 
la personne qui a demandé la communication à partir d'un poste 
publie. 

(2) En ce qui concerne les conversations payables à l'arrivée, 
·la tUe est ~yée par le titulaire du poste d'abonnê demandé. 
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.Ar-ticle 3;:; 

Taxation des conversations urgentes 
:La taxe appliquée à une conversation urgente est égale au 

double de celle affér.ente à une conversation ordinaire d.e même durée, .. 
échangée pendant la ·même période de taxation. 
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Article 36 bis 

Taxation des conversations ete détresse 
' 

(1) Lfl, taxe appliquée à une conversation de détresse est égale 
à cene· afférente à une conversation ordinaire échangéP. pendant la 
même période de taxation. 

(2) Dans le cas où il est constaté qu'une conversation ·de dé
tresse a été demandée abusivement et a été échangée, cet~e conver
sation est soumise à la taxe la plus élevée applicable dans la relation 
considérée. ' 

-·- . 
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Taxation des coaversatloas êclairs 

)A. taxe appliquée ·à une conversa.tian éclair· est égale .au.. triple 
de celle afférente à une conversation ordinaire de même durée, 

· éehangée. pendant la même période de taxation. 
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Article 38 

Taxation des conversations d'Etat 

Les conversations d'Etat sont taxées comme des conversations 
privées de même catégorie. 
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Article 39 

Taxation des conversations. par abonnement 

§ ·1. Les conversations par abonnement sont soumises aux 
taxes suivantes : 

à) pendant la période de faible trafic : au maximum à 
la moitié de la taxe afférente à une conversation ordi
naire de même durée, écl\angée pendant la période de 
fort trafic ; ' 

b) pendant la période de fort trafic : à la taxe. afférente 
à une conversation ordinaire· de mP.me durée, échan
gée pendant ladite période de fort trafic; toutefois, 
pendant certaines heures chargées déterminées éven
tuellement pour chaque relation par les bureaux tête 
de ligne internationale intéressés, les administrations 
etjou les cxploita1 ions prh·ées int~ressées peuvent 
s'entendre pour appliquer aux converlatiQns par abon
nement le double de la taxe afférente à une conversa
tion ordinaire de même durée, échangée pendant la 
période de fort trafic. 

§ 2. La conversation supplémentaire consécutive ~t une con
versation par abonnement est taxée par minute, au tarif applicable 
aux conversations par abonnement p·endant la ou les 'pt>riodes de 
taxation où cette conversation f)upplémenta~re est échangée. 

§ 3. (1) Le montant mensuel de l'abonnement· est calculé sur 
la base de trente jours. 

(2) Toutefois, le montant de l'abonnem,ent mensuel peut 
. être calculé sur la base de vingt-cinq jours si le titulaire ~·enonce à 

l'usage de son. abonnement un jour quelconque de la semaine, ce jour 
devant être le même chaque semaine et devant être spécifié à l'avanëe 
dans l'engagement d'abonnement. 

(3) Le montant de l'abonnement souscrit . pour une ou 
plusieurs périodes de sept jours consécutifs est calculé sur la base 
de sept jours, mais aucune réduction n'est consentie si le titulaire 
renonce à l'usage ù'une oit plusieurs séances. 
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Taxatioa des conversations fortuites à lleare fixe 
§ 1. La taxe appliquée ·à une conversation fortuite à heure 

fixe échangée pendant la période de fort trafic est égale au double 
de celle afférente à une conversation ordinaire de même durée, 
échangée pendant la même période de taxation, augmentée d'une 
surtaxe égale au prix d'une minute de conversation ordinaire pen
dant la période . de fort . trafic. 

§ 2. (1) La taxe appliquée à une conversation fortuite à heure 
fixe échangée pendant la période de faible trafic est égale ·à celle 
afférente à une conversation ordinaire de même durée, échangée 
pendant la période de faible tr~fic, augmentée d'une surtaxe égale 
au prix d'une minute de conversation ordinaire pendant la période 
de faible trafic. 

(2) La taxe appliquée à une conversation fortuite à heure 
fixe échangée' pendant la période de faible trafic et demandée pour 
une durée au moins égale à une heure, est égale à la moitié de celle 
afférente à une conversation privée ordinaire de même durée, échan
gée pendant la période de fort trafic; aucune surtaxe n'est perçue 
dans ce cas. 
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Article 41 

Taxation des conversations avec préavis 

(1) La taxe appliquée à une 'conversation avec. préavis est 
égale à celle afférente à une conversation de même catégorie et de 
même durée, échangée pendant la même période de taxation, aug
mentée d'une surtaxe égale au prix d'une minute de conversation 
ordinaire éc~angée pendant la même. période de taxation qqe le début 
de la conversation visée par ce préavis. 

(1 bis) Lorsque la catégorie de la conversation accompagnée 
d~un préavis comporte déjà l'application d'une surtaxe ég~le au prix 
d'une minute de conversation ordinaire, seule la surtaxe de préa\·is 
est perçue en sus dé la taxe afférente à la conversation. . 

(2) Sauf stipulations contraires d~ présent Règlement rela
tives à certaines circonstances spéciales, un préavis non suivi de 
conversation est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de troi,s minutes échangée 
pendant Ut période de taxation où le préavis a --été transmis par le l 

bureau tête de ligne internationale d'origine. ,~ 

(3) Si le préavis est transmis à un poste d~abonné d'un autre 
réseau local du même pays, la surtaxe de préavis est .calculée comme 
il suit : 

a) si le préavis est suivi d'une conve1•sation, la surtaxe de 
p_réavis est calculée sur la base du tarif appliqué là la 
eonvet·sation effecti,rement échangée; 

~) si le préavis n'est pas suivi td'une conversation, la surtaxe 
de préavis est calculée sur la base d.u tarif relatif à celui 
des deux réseaux locaux intéressés pour' lequel la taxe est 
la plus· élevée. 
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·.Article 42 

Taxation des conversations avec avis d'appel 

(1) La taxe appliquée à une conversation avec avis d'appel est 
égale à celle afférente à une conversation de même catégorie et· de 
même duréé, échangée pendant la même période de taxation, aug
mentée d'une surtaxe égale an prix d'une minute de conversation 
ordinaire échangée pendant la même période de taxation que le début 
de la conversation visée par l'avis d'appel.: 

(1 bis) ·Lorsque la catégorie de la conversation· accompagnée 
d'un avis d'appel comporte déjà l'application d'une surtaxe égale 
au prix d'une minute de conversation ordinaire, seule la surtaxe 
d'avis d'appel est perçue en sus de la taxe afférente à la convel"
sation. 

(2) Sauf stipulations contraires du présent Règlement relatives 
à certaines circonstances spéciales, un avis d'appel non suivi de 
conversation est soumis à une taxe ·fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de trois minutes échangée 
pendant la période de taxation où l'avis d'appel a été transmis par 
le bureau tête de ligne internàtionale d'origine. 

(3) Si l'avis d'a~pel doit être remis à un destina:taire se trou
vant en dehors du p~rimètre de distribution gratuite des télégram
mes, il est soumis à une surtaxe supplémentaire, dite taxe d'exprès, 
égale à la taxe demandée pour un exprès dans le service télégra
phique. Cette taxe d'exprès est perçue sur le demandeur et portée 
dans les comptes internationaux intégralement au crédit de l'admi
nistration ou de l'exploitati«?n privée c).e destination~ 
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Article 43 

· Taxation deà conversatioas de bourse 

La taxe appliquée à une conversation de bourse est égale à 
celle afférente à. une-conversation· de même catégorie et -de ,même 
durée, échangée pendant la même p,ériode de taxation. Cette taxe 
s'applique à partir du moment oà la communication est à la dispo
sition du boursier demandé. · 
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Article 44: 

Taxation des conversations payables à l'arrivée 
§ 1. La taxe appliquée· à une conversation payable à l'arrivée 

est égale à celle afférente à une conversation de même catégorie et 
de même dm·ée, échangée pendant la m~me période de taxation, aug
mentée d'une surtaxe égale aù prix d'une minute de con,·ersatipn 
ordinaire échangée pendant la même période de taxation que le 
début de la con,·ersation. Cette taxe est payable par le demandé. La 
période de taxation à. con~idérer est celle du pays où se trou\·e l'usa
ger qui paye la taxe. 

§ 2. Dans tous les cas où une demande de communication 
payable à l'arrh·ée et non accompagnée d'un a\·is d"appel ou d'un 
préavis n'aboutit pas, sans que ce soit le fait du ser,·ice téléphonique 
(notamment lorsque le demandé refuse de .payer 'la ron,·ersation), 
le bureau d·origine per~oit sur le demandeur une surtaxe égale au· 
prix d'une minute de co_n,·e·rsation ordinaire échangée pendant -ia 
période de taxation du pays d·origine, au cours de laquelle la 
demande de communication !1 été transmise. 
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Article 45 

Taxation des demandes de renseignements 

Une demande de renseignement n'est taxée dans le service 
international que si elle n'est pas accompagnée d'une demande de 
·communication et pour autant qu'elle nécessite l'utilisation d'un 
circuit téléphonique international. Dans ce cas, la taxe appliquée 
à la demande de renseignement est égale au tiers (1/3) de ce.lle 
afférente à une conversation ordinaire de trois minutes qui serait 
échangée, entre la personne demandant le renseignement et· celle au 
sujet de laquelle le renseignement est demandé, pendant .la période 
de taxation où la demande de renseignement a été transmise par 
le bur~au tête de ligne in~ernationale d'origine. 
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Doubles surtaxes 
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. Quand une demande de c9mmunication d'une catégorie pour 
laqllelle une surtaxe est à payer (par exemple, dans le cas de con ver· 
sations fortuites à heure fixe ou de conversations payables à l'arri
vée) est accompagnée d'un préavis ou d'un avis d'appel, on ne per
çoit qu'une seule surtaxe, à savoir celle du préavis ou de l'avis 
d'appel. 

, 
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Article 47 

Faculté d'arrondir les taxes 
......._ - . 

§ 1. Les taxes à percevoir en Yertu des accords intervenus 
~ntre administrations et/ou exploitations privées ·peuvent être arron
dies en plus ou en moins pour satisfaire à des convenances monétaires 
ou autres du pays d'origine. · · 

§ 2. Les modifications opérées en exécution du paragraphe 
précédent ne s'appliquent qu'à la taxe perçue dans le pays d'origine 

·et ne portent point altération à la: répartition des taxes revenant 
a.ux autres ad~inistrations et/ou exploitations .privées intéressées. 
Elles doivent ·être réglées de telle manière que· l'écart entre l'unité
de taxe adoptée et la taxe exactement calculée pour trois minutes 
de conversation au moyen des équivalents du franc-or fixés par les 
administrations en cause ne dépasse pa.s le quinzième de cette der
nière taxe. 
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Fixation d'équivalents monétaires 
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§ 1. A l'effet d'aNsui·cr l'uniformité de taxe prescrite à l'ar
ticle 31, § 3, les pays de l'Union f1x:ent, pour la perception de leurs 
taxes, un équivalent du franc-or se rapprochant aussi près que pos
sible de la vale~r du, franc-or dans leur monnaie respective. 

§ 2. Chaque pays notifie directement au Secrétariat général 
de l'Union l'équivalent du franc-or qu'il a fixé. Le Secrétariat géné
ral de l'Union dresse un tableau des équivalents du franc-or et le 
transmet à tous les Membres et Membres associés de .l'Union. 

§ 3. L'équivalent du franc-or peut subir dans chaque pays des 
modifications correspondant à la hausse ou à la baisse de la \·aleur 
de la monnaie de ce pays exprimée en francs-or. Un pays qui mo
difie son équivalent fixe le jour à partir duquel il percevra les taxes 
d'après ce nouvel équivalent; il en donne avis au Secrétariat général 
de l'Union, qui en informe tous les Membres et Membres associés 
·fie l'Union. 

1> Article commun au Réglament téléphonique et au Règlement télé
graphique. 
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Taxation dans des cas particuliers· 
Détaxes et remboursements · 
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§ 1. Lorsque, du fait ·du service téléphoniqu~, une· d.emande 
de communication n'est pas suivie de ,la mise en communication des 
postes demandeur et demandé, aucune taxé n'est perçue. Si le mon-
tant de la taxe a été versé, il est remboprsé. · 

§ 2. Si, dès l'établissement d'une communication, on constate 
que les conditions d'audition ne sont pas suffisantes, aucune taxe 
n'est perçue. 

· § 3. ·(1) Lorsque, au cours d'une con\'ersation, les correspon-' 
dants éprouvent, du fait du service téléphonique, des difficultés, la 
durée taxable de la conversation est réduite au temps total pendant 
lequel les conditions de la conversation ont été suffis::mtes; si ce 
temps total n~atteint pas trois minutes, aucune taxe n'est perçue. 

(2) Le demandeur d'une communication ne peut exiger 
l'application de cette disposition que si l'un des bureaux tête de 
ligne internationale intéressés ou, le cas échéant, run des post-es 
publieR intére~;sés a été invité, pendant la conversation, à constater 
les difficultés survenues. · · ' 

§ !. (1) Toute réclamation faite après la fjn de la conversa
tion est instruite par le bureau tête de 1igne internationale d'origin~. 
Eventuellement, le ou les ~ureaux tête de ligne internationale inté
J'essés communiquent directement au bureau tête de ligne interna
tionale d'm:igine les_ renseigneme1its qui peu,·ent être nécessaires à 
l'enquête. · 

(~) Le~ dégrèvements sont a~c01·dés pnr l'~dminiRtration 
ou rexploitation privée d'origine et sont ·à sa charge. 

§ 5. (1) Une· ùemalllle de communication peut être annulée, 
sans perception d'aucune taxe, jusqu'au tiwment où le demandeur 
est avisé que la conYersation va avoii· liet~. 

(2) TontefoiK, dans le cas c.l.P l'annulation tPnne demande 
de communication pour laquelle une surtaxe est à payer, cette HUI·

tax-e e~t perçue si, au moment où le burenn tê.te de ligne internatio
nale d'origine est infor·mé de l'annulation. lP~ indieatioul" rPlath-es 
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à cette demande de communication ont déj.à été tl'ansmises pal" IP 
bureau tête. de ligne internationale d'origine. 

(3) Dans. le cas d'une demande de communication avec 
avis d'appel, si le demandeur désire que le destinataire soit informé 
de l'annulation et si, pour cela, une course de messager est nécessaire, 
il est perçu de. nouveau la surtaxe afférente à un avis d'appel et, 
éventuellement, la taxe d'exprès. 

(4) Si, dans le cas d'une demande de communication avec 
avis d'appel et avec remise par exprès, le messager n'est pas encore 
parti au moment de la réception de l'avis d'annulation par le bureau 
destinataire, la taxe d'exprès -n'est pas perçue. 

§ 6. (1) Lorsque, du fait des correspondants, une séance 
d'abonnement n'a pu 'avoir lieu ou n'a pas eu la durée concédée, 
aucune compensation n'e.st donnée, et aucun remboursement n'est 
~ffectué. ' · 

(2) Lorsque, du fait du service téléphonique, une séance 
cl'abonnement n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la durée concédée, 
cette séance est remplacée par une conversation d'une durée équiva
_lente au temps inutilisé et à échanget•le plus tôt possible après l'heure 
convenue, avec priorité SUl' les autres conversations de la même 
catégorie. Si la séance· n'a pu être ainsi remplacée ou compensée, 
seule la taxe afférente au temps utilisé ~st portée dans les comptes 
internationaux; si le temps utilisé n'atteint pas trois .minutes, 
aucune taxe n'est portée en compte. Pour le calcul ·de cette taxe 
afférente alt temps utilisé, on prend comme base la taxe correspon
dant à la ·durée concédée pour une séance d'abonnement entière,: et 
cette taxe de base est égale au· vingt-cinquième (1/25) ou au tren
tième (1/30) · du montant mensuel de l'abonnement, quel que soit le 
mois considéré. Quant à l'abonnement souscrit pour une période de 
sept jours consécutifs, la taxe de base est égale au septième (1/7) 
du montant de cet abonnement. 

§ 7. (1) Pour toute conversation autre qu:une conversation 
par abonnement, e~. cas de refus du poste demandeur ou du poste 
demandé, il est perçu le prix d'une minute de conversation ordinaire 
échangée entre les deux postes intéressés,pendant la période de taxa
tion où le refus a eu lieu. 
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(2) 'l,outefois, dans le . cas où . une conversation pour 
laquelle une su.rtaxe est à payer n'a pu avoir lieu par ·suite du refus 
du poste demandeu1• ou du poste demandé ou du desth;tataire ou· «Je 
son délégué, seule cette surtaxe est perçue. _ 
, . (3) Par accord entre les administrations etjou les· exploi-

tations privées 'intéressées, une t3:xe égale à celle appliquée en cas 
de refus' peut être ,appliquée, pour toute conversation autre qu'une 
conversation par abonnement, en cas de non ~éponse du poste 
demandeur au moment où il est appelé pour écha~ger la conversa
tion: ou en cas de non réponse· du poste demandé, lorsqu'il est appelé 
soit pour recevoir un préavis, soit pour échanger une conversation 
avec préavis. , 

§ s: Une communication demandée sous un faux n~éro ·et 
établie avec le poste ayant ce numéro d'appel est taxée pour une 
durée de trois minutes. Toutefois, si la demande erronée est rempla
cée 3mmédiatement par une autre demande de communication à 
(lesHnation du même pays, il n'est perçu pour la demande erronée 
que. le prix d'une .minute de conversation ~changée pendant la 
période de taxation où la demande erronée a été transmise. 
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Comptabilité 

Article 50 

EtabUssement des comptes 

RTP-·F 

§ 1. Le franc~or, tel qu'il est défini à l'article 39 de la Conven~ 
tion internationale des télécomm.unications d'Atlantic City, 1H47, 
sert d'unité monétaire dans l'établissement des comptes télépho-
niques internationaux. -

§ 2. (1) Si les administrations et/ou les exploitations privées 
intéressées ont décidé de procéder à la comparaison journalière des 
minutes de conversation échangées, les bureaux tête de ligne inter~ 
nationale de chaque groupe de circuits fixent journellement entre 
eux, par téléphone, le nombre de minute.s dont la taxe doit entrer 
dans les comptes internationaux. 

(2) La comparaison journalière doit faire ressortir, pour 
chaque groupe de-. circuits en.tre deux bureaux tête de ligne interna· 
tiona1e, et pour chaque période de taxation, les nombres de minutee 
taxées de chaque catégorie, en mentionnant séparément les conver
sations écoulées par voies de secours. Pour chaque période de taxa~ 
tion, les minutes sont groupées par pays et par zone de taxation. 
Toutefois, les centres de transit international ne groupent les 
nombres de minutes taxées, pour chaque période de taxation, que 
par pays. · 

(3) La comparaison journalière du nombre des minutes 
doit être effectuée. après vérification des documents de service; elle 
doit être terminée au plus tard le surlendemain de la journée consi
dérée et doit être effectuée de manière à ne pas· gêner l'écouleme-nt 
du trafic. · 

§ 3. Les taxes téléphoniques font l'objet de comptes mensuels 
étab1is par l'administration ou l'exploitation privée du pays d'ori· 
gine. Ce~ comptes sont établis de manière à faire apparaitre, pour 
chaque période de taxation, le nombre de communications et le 
nombre de minutes taxées de chaque catégorie de conversations, 
groupées par zone de destination. 
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·Les administrations etjou· les exploitations privées intéressées 
peuvent décider, par accord entre elles, que les taxes afférentes au 
trafic entre réseaux voisins de la frontière (art. 31, § 4 (3), n'entrent 
pas dans les comptes internationaux. 

_ Le trafic écoulé par des voies de secours avec rémunération 
spéciale ~st mentionné séparément)· · 

§ 4. (1) Les comptes mensuels contiennent toutes ·le.s taxes et 
~urtaxes afférentes aux conversations téléphoniques internationales, 
à l'exclusion de celles faisant l'objet d'11:ne stipulation contraire du 
présent Règlement. 

(2) Les surtaxes entrant dans les comptes internationaux 
~ont réparties entre les administrations et/ou les exploitations 
privées intéressées suivant la même proportion que les taxes des 
con versa ti ons. . 

(2 bis) Pour l'établissement des comptes internationaux, 
les communications payables à l'arrivée sont considérées comme 
émanant du pays de destination. 
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Article 51 

Echange et acceptation des comptes 

§ 1. Sauf accord spécial entre les administrations et/ou les 
exploitations privées intéressées, l'administration ou l'exploitation 
privée d'origine transmet à l'administration ou l'exploitation pr-ivée 
de destination les comptes ~ensuels en autant d'exemplaires qu'il y 
a de pays intéressés, y compris le pays d'origine. Après acceptation· 
définitive du compte, l'administration ou l'exploitation privée de 
destination envoie une copie du compte à l'administration ou à 
l'exploitation privée d'origine ainsi qu'à chacune des admi_nistra
tions etjou exploitations _privées des autres pays intéressés. 

§ 2. Chaque compte mensuel doit être transmis avant l'expi
ration du troisième mois qui suit celui auquel ce compte se rapporte. 

1 

§ 3. I~a notification de l'acceptation d'un compte ou des 
observations y relative.s .ont lieu a\·ant l'expiration du cinquième 
mois qui suit celui auquel ce compte se rapporte. Une administration 
ou exploitati(}n privée qui n'a reçu, dans cet intervalle, aucune 
Qbservation rectificative considère le compte mensuel comme admis 
de plein droit. 

§ 4:. (1) Si l'administration ou l'exploitation privée de desti· 
natio~ a, dans un but de contrôle, procédé à un examen détaillé de 
son trafic d'arrivée, et si cet examen· ne fait ressortir qu'une diver
gence (dans un sens ou dans l'autre) inférieure ou égale à 25 francs-

. or, mi une divergence ne dépassant pas 1 % pour les premiers 
100.000 francs-or et 0,5 % pour. rexcédent au-dessus de 100.000 
francs-9r du compte de l'administration ou de l'exploitation privée 
d'origine, ce compte est considéré comme admis. 

(2) Si la divergence dépasse le maximum précité, l'admi
nistration ou l'exploitation privée de destination peut prése.nter à 
l'administration ou à l'exploitation privée d'origine des observations 
accompagnées de tous les éléments d'~ppréciation nécessail'es pour 
permettre une revision du compte; lorsque la dîvergence a été rame
née à une valeur ne dépassant pas le maximum précité, cette revh;ion 
est arrêtée. · · 
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§ 5. {1) Immédiatement aprè~ l'acceptation des comptes affé
rents au dernier mois d'un trimestre, un décompte trimestriel faisant 
ressortir le solde pour l'ensemble des trois mois· du trimestre est, 
sauf arrangement contraire entre les administrations et/ou les 
exploitations privées intéressées, dressé par l'administration ou 
l'exploitation privée créditrice et transmis en deux exemplaires à 
l'administration ou à l'exploitation privée débitrice qui, après véri
fication, renvoie l'un des deux exemplaires revêtu de son acceptation. 

(2) A défaut d'acceptation de l'un ou l'autre des comptes 
mensuels d'un même trimestre avant l'expiration du cinquième mois 
qui suit le trimestre auquel ces comptes se rapportent, le compte 
trimestriel peut néanmoins être dressé par l'administration ou 
l'exploitation privée créditrice en vue d'une liquidation provisoire, 
qui devient obligatoire pour l'administration on l'exploitation privée 
débitrice, dans les conditions prévues à l'article 53, § 1. Les rectifi
cations reconnues ultérieurement nécessaires sont comprises dans 
nne liquidation trimestrielle subséquente. 
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Coaservatioa des bordereaux 

RTP-F 

Les bordereaux qui ont servi à l'établissement des comptes 
téléphoniques internationaux sont conservés jusqu'à la liquidation 
des comptes qui s'y rapportent; et, dans tous les cas, au moins 
pendant dix mois. 
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CHAPITRE Xl 

Secrétariat général de l'Union 
Comité consultatif internatioual téléphonique ( C.C.I.F.) 

ArtlcJe fi5 

Documents pubUés par le Secrétariat général de l'Union 

En application de l'article 9, § 2, litt. e) et "h) 2° de la Conven
tion internationale· des télécommunications d'Atlantic City, 1947, le 
Secrétariat général de l'Union publie les documents suivants, en 
s'in~pirant des .recommandations formulées à ce sujet par le C.C.I.F.: 

statistique générale de la téléphonie; 
nomenclature des circuits téléphoniques internationaux; 
cartes officielles relatives au réseau international. 
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Article 56 

Comité consultatif international têlêpbonlqae (C.C.I.P .) 

Le Comité consultatif international téléphonique est constitué 
et fonctionne conformément aux dispositions de l'article 8 de la 
Convention ip.ternationale des télécommunications d'Atlantic City,' 
194:7, et de la deuxième partie du Règlement général y annexé. 

Les administrations et/ou· les exploitations· privées · s'enten
dent pour fixer toute disposition relative au service téléphonique 
international qui n'est pas. contenue .dans le présent Règlement; à 
cet effet, elles s'inspir:ent des avis émis par le C.C.I.F .. 
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Règlement téléphonique 
(Revision de Paris, 1949) 

annexé à la 

Convention internationale des télécommunications 
(Atlantic City, 1947) 

CHAP I1.,HE PRElUIER 

Application du Règlement· 

Article premier 

Application du Règlement -Régime européen 

§ 1. (1) Les dispositions du présent Règlement ne s'appliquent 
qu'aux services téléphoniques internationaux du régime européen. 

(2) Le régime européen comprend tous les pays de l'Eu
rope ainsi que les pays d'Afrique et .d' .A.sie riverains de la Méditer
r·apée. 

En outre, d'autrès pays peln-ent ·faire partie du régime 
européen, si leurs administrations re_spectives déclarent vouloir appli-
quer les dispositions du présent Règlement. · 

§ 2. ·Une communication téléphonique est soumise aux règles 
du régime européen lorsqu'elle emprunte exclusive.ment des voies de 
communication de pays appartenant à ce régime. 

§ 3. Les règles relatives à chaque service téléphonique qui ne 
fait pas partie du régime européen sont fixées par accord entre les 
administrations (et/ou les exploitations prin~es reconnues) --·""""""'u--.. 

~ ~~ ress~s. . . . ~- : ·i b 
\lJ.1 .. -1-
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CHAPITRE Il 

Définitions 
Article 2 

Définition de tennes employés 
dans le Règlement téléphonique international 

Les définitions ci-après complètent celles qui sont mentionnées 
dans la Convention : · -

Bttrervu. ce·ntra~ télétJhonique : Installati~n permettant d'éta
blir des 'COmmunications téléphoniques. 

Burea-u, tête .de ligne intet·nation.ale : Bureau placé à l'extré
mité d'un circuit téléphonique international. 

Oent1·e de transit inte1·nationa-Z : Bur-eau tête de ligne interna
tionale qui a été choisi ·pour établir des communications entre deux 
pays autres que le sien propre. · 

Oit·mtit téléphO'I~ique : Liaison électrique permettant d'établir 
une communication téléphonique dans les deux sens entre deux bu
reaux centraux téléphoniques. 

G-i-rmtit télêphonique international : Circuit téléphonique reliant 
deux bureaux centraux téléphoniques, situés dans deux pays diffé-
rents. · 

Oit·cuit direct cle t1·ansit : Circuit téléphonique international 
traversant un ou plusieurs pays de transit et ne comportant aucun 
bureau centra} téléphonique de transit. 

Oom,munication directe : Communication téléphonique établie 
au moyen d'un seul circuit téléphonique international.· 

Oomm,"ll/niccttion de transit : Communication téléphonique éta
blie au moyen de plus d'un circuit téléphonique international. 

Dem,ande de commu1~icatimi : Dans le service international 
manuel ou semi-automatique, une demande de communication est la 
première requête formulée par le demandeur pour obtenir une com-
munication téléphonique internationale. · 

Oon.ve·rsation : Suite donnée à une demande de communication 
lorsque la communication a été établie entre les postes demandeur 
et demandé . 

. Oomm:unication •refusée : Communication non suivie de conver
sation lorsque, au moment où elle est offerte, une personne quelconque 
à l'un des deux postes demandeur ou demandé indique immédiatement 
qu'on ne peut ou ne veut pas pa.rler. · 
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Vo·ie not.·male_,: Voie qui doit être choisie en premier lieu pour 
l'éc<mlement du trafic téléphonique dans une relation déterminée. 

T7oie auœi.Ua,.i'f'C : Voie (autre que la voie normale) à utiliser 
chaque fois que cela présente cle l'intérêt au point de vue de la rapi
dité du -service. Sauf arcord contraire entre les pays intéressés, la 
Yoie auxiliaire traverse les mêmes pays que la voie normale. 

Voie de secoztrs : Voie ~L utiliser en cas d'interruption totale 
ou de dérangement importm1t des voies normales et des voies auxi
liaires. Son itinéraire diffère de celui des voies normales ou de celui 
des voies auxi1iaires, soit en ce qu'il n'emprunte pas tous les pays 
traversés. par les voies normales ou par les voies auxiliaires, soit en 
ce qu'il traverse un ou plusieurs pays non empruntés par les voies 
normales ou par les voie.s auxiliaires . 

. Dut·ée taœable cl-'une cmwet·scttion télépho;t·ique : ·Intervalle de 
temps à prendre en considét•ation pour le calcul de la taxe de cette 
con versa tion. · 

Unité de taœe ·dltns une relation intet·nationale àéterrniné'e : 
Taxe afférente à. nue conversation ordinaire d'une durée de trois mi
nutes, échangée pendant Ja pét•iode de foi•t trafic. 

CHAPITBE III 

Réseau international 

Article 3 

Constitution et utilisation ,du réseau 

§ 1. -(1) Les administrations {et/ou les exploitations privées 
reconnues) intéressées constituent,. après entente entre elles, les cir
cuits nécessaires pour assurer l'écoulement du trafic téléphonique 
international. ' 

{2) Chaque administration (ou exploitation privée recon
nue) intermédiaire fournit les sections de circuits internationaux qui 
doivent ttaverser le territoire qu'elle dessert. 

(3) Chaque section ·à construire sur le territoire desservi 
par une administra~ion (on 'exploitation privée reconnue) intermé
diaire est établie, autant que possible, compte tenu des difficultés de 
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toute nature, par l'itinéraire le plus court e.ntre les points d'entrée 
et de sortie du circuit international. · .. 

§ 2. (1) Les circuits destinés tà l'écoulement du trafic télé
phonique international et les installations techniques y relatives sont 
constitués et entretenus de manière à assurer une bonne audition ainsi 
qu'un service sftr et rapide. 

(2) A cet égard, les administrations (et les exploit.ations 
privées reconnues) se conforment, autant que possible, aux reçom
mandations de principe formulées par le !C~C.I.F. en ce ·qui concerne 
la constitu,tion et la maintenanc:;e. des lignes et des installations. 

§ 3. (1) Les administrations {et/ou les exploitations privées 
reconnues) intéressées déterminent, d'un commun accord, les rela-· 
tions à ouvrir, en s'efforçant ·d'étendre le service international à 
tout leur territoire. · 

{2) IDa~s chaque relation, les administration (et/ou les 
exploitations privées reconnues) intéressées déterminent, d'un com
mun accord, une ou plusieurs voies normales, le cas échéant, des 
voies auxiliaires et, s'il y a lieu, des voies de secours. 

§ 4. En cas de dérangement, tout circuit international (ou 
.section de circuit international) défectueux doit être réparé avec toute 
la célérité d~sirable, et, en attendant qu'il soit réparé, être remplacé 
dans la mesure du. possible et clans le moindre délai. · 

§ 5. (1) Les administrations (et/ou les exploitations privées 
reconnues) intéressées se communiquent la constitution des sections 
de circuit international établies sur leurs territoires respectifs, et se 
font part de tout changement important dans cette constitution. 

(2) Le Secrétariat général tient à jour une nomenclature 
des circuits téléphoniques internationaux. 

Article 4 

Maintenance des circuits 

Les administrations (et/ou les exploitations privées reconnues) 
intéressées établis~5~ent d'un commun accord un programme suivant 
lequel doivent être effectuées, par les bureaux tête de ligne interna
tionale et par les ·stations de répéteurs, les mesures périodiques de· 
maintenance sur les circuits internationaux. ·Ces mesures doivent être 
effectuées à des heures telles qu'eUes ne gênent· pas l'écoulement du 
trafic téléphonique. 
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CHAPITRE IV 

Dùrée du service - Heure légale 
•Article 5 

Durée du service 
· § 1. (1) Chaque administration (ou exploitation. privée recon· 

nue) détermine les heures de fonctionnement de ses bureaux. 

(2) Les administrations {et les exploitations privées recon
nues) intéressées font coïncider autant que possible les périodes de 
fonctionnement des bureaux situés de part et d'autre de la frontière 
et qui ont des relations suivies entre eux. 

(3)' Les bureaux tête de ligne intern~tionale doivent, 
autant que possible, assurer un service permanent. 

§ 2. Les bttreaux qui ne sont pas ouverts en permanence sont 
tenus de prolonger le service pendant douze minutes au delà des 
heures réglementaires en faveur des conversations en cours et des 
communications déjà préparées. 

Article 6 

Heure légate 

(1) L'heure des bureaux doit toujours être l'heure légale 
de leur pays. 

(2) Tout changement apporté à l'heure légale d'un pays 
est notifié d'avance par l'administration (ou par toute exploitation 
privée reconnue) de ce pays aux autres administrations {et exploita-
tions privées reconnues) intéressées. · 

CHAPITRE V 

Liste des abonnés 
Article 7 

Etablissement des listes 
§ 1. Chaque administration (ou exploitation privée reconnue) 

publie, .par réseau, les listes officielles des abonnés. 

§ 2. Si le classement des réseaux n'est pas basé sur l'ordre 
alphabétique, chaque liste comprend un tableau récapitulatif des 
réseaux par ordre alphabétique,. afin de faciliter les rec~erches. 

§ 3. AÙ moins pour les bureaux centraux, où le service u~est 
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pas assuré d'une manière permanente, les heures de fonctio~nement 
sont indiquées dans ces listes, en chiffres arabes. 

§ 4. Les listes envoyées aux adD}inistrations {ou exploitations 
privées reconnues) d'un pays et rédigées dans une langue qui n'est pas 
la langue utilisée clans ce pays sont accompagnées d'une notice expli-. 
cative destinée à faciliter l'utilisation de ces listes, cette notice étant 
rédigée dans celle des .Jangues officielles de l'Union qui aura été 
déterminée par accord· entre les administrations (et/mt les exploi-
tations privées reconnues) intéressées. · · 

Article 8 

Fourniture des listes 

..,"!" 
§ 1. Chaque administration (ou exploitation privée reconnue) 

remet gratuitement aux administrations (ou exploitations privées 
reconnues) des pays avec lesquels les relations téléphoniques sont 
ouvertes, un nombre suffisant d'exemplaires de ses listes officielles. 
D.ès qu'une nouvelle liste est reçue, la liste pé~imée est détruite. 

§ 2. Les ad~inistrations (et les exploitations privées recon
nues) prennent les mesures nécessaires pour vendre les listes offi
cielles étrangères au public de leurs pays respectif~. 

§ 3. Un abonné désireux ùe se procure1• une liste d'abonnés 
d'un pays étranger doit s'adresser à l'administration (ou exploitation 
prh·ée reconnue) de son pays. ·Celle-ci transmet la commande à. l'ad
ministration (ou exploitation privée reconnue) étrangère intéressée, 
laquelle envoie les listes à l'administration (ou exploitation privée 
reconnue) qtÙ a fait Ja commande, en indiquant, en francs-or, le mon
tant de la somme due (prix de vente augmenté des frais d'envoi). 
Cette dernière administration (on exploitation privée reconnue) remet 
les listes aux abonnés demandeurs contre paiement. Au moins une' 
fois par an; et de préférence à la fin de l'année~ chaque administra
tion (ou exploitation privée reconnue) ayant fourni des listes à une 
autre administration (ou exploitation privée reconnue) établit un 
compte spécial- (inùépen•lant dn compte des ro1n-Pr~ations télépho
niques) des ~ommes ft ni lui reviennent à raison fle cette fourniture; 
ces sommes ne doh·e.nt JHl:-: être comlH'i~eR tlfln~ le~ comptes himer.:;
triPls des hixcs téléphonique~ . 
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CHAPITHE VI 

Catég'()ries de conversations· 
Article 9 

Conversations privées ordinaires 

On entend par conversations privées ordinaires les coiwersa
tions taxées qui ne jouissent d'aucun traitement particulier. 

Article 10 

Conversations privées urgentes 

Des conversati9ns privées urgentes, ayant priorité sur les 
con,~ersations privées ordinaii·es, peuvent ·être. admises par accord 
enh·e les ad.ministrations (·etjou les exploitations .privées reconnues) 
intéressées. 

Article 11 

Conversations de détresse 
Les conversations de détresse. sont des conversations concernant 

la sauvegarde de la \ie humaine en mer on dans les airs; elles jo.uis
sent d'une priorité absolue sur toutes les autres conversations. 

Article 12 

Conversations éclairs 
Des con rersa tions éclairs ayant priorité sur toutes les autres 

conrers'ktion.s, à l'exception des conversations de détresse, peuvent 
ètre admises par accord entre les ·administrations (etjou les exploi-
tations privées reconnues) intéressées. -

Article 13 

Conversations par abonnement 

§ 1. (1) Les conversations par abonnement sont celles qui sont 
prénies comme devant êtl·e échangées journellement entre les mêmes 
postes, à la même heure convenue d'avance, pour la même durée, et· 
qui ont été demandées pour un mois entier au moins, ou pour une 
ou plus-ieurs périodes indivisi\lles de sept jours consécutifs. 

(2) Toutefois, le titulaire d'un abonnement peut être au
. torisé. exceptionnellement à échanger sa. con'fersation ayec un poste 
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ou à partir d'un poste autre que ceux indiqués da:qs l'engagement 
d'abonnement, mais faisant partie du même réseau iocal. 

§ 2 .. Les conversations par abonnement sont admises par accord 
spécial entre les administrations (etjou les exploitations privées 
reconnues) in téressé~s. 

§ 3. Les conversations par abonnement doivent concerner 
exclusivement les affaires personnelles des correspondants ou celles 
de l~urs établissements. ·-

§ 4. (1) Les conversations par abonnement donnent .lieu à la 
souscription, par le demandeur, d'un engagement d'abonnement. 
L'abonnement peut ·être contracté à partir d'une date quelconque, 
mais la période mensuelle ne prend cours que le premier de chaque 
moi~. Le montant de l'abonnement afférent 'à la première période 
mensuelle est augmenté, s'il y a lieu, de la partie du montant de 
cet" abonnement correspondant à la périod.e comprise entre la date 
de l'~ntrée en vigueur et celle du commencement de la période men
suelle. 

(2) L'abo~1nement mensuel se prolonge de mois en mois, à. 
moins qu'il n'ait été résilié de part ou d'autre, au moins huit jours 
a\·ant l'expiration de la période mensuelle en cours. Toutefois, par 
accord spécial entre les administ:r,:ations (et/ou les exploitations pri
vées reconnues) intéressées, une résiliation anticipée p~ut être accor
dée, après la première période mensuelle, et avant la fin d'une autre 
période mensuelle, moyennant un préavis de huit jours. 

. . 

(3) L'abonnement contracté pour une ou plusieurs périodes 
indivisibles de sept jours consécutifs n'est pas renouvelable par ta· 
cite reconduction. 

§ 5. L'heure et la .... durée des séances d'abonnement sont fixées 
par les bureaux tête de ligne internationale intéressés, compte tenu 
de la demande de l'usager et des possibilités du service. Les bureaux 
tête de ligne internationale intéressés se confirment par écrit l'heure 
et la durée des conversations prévues dans l'engagement d'abonne·. 
·ment. 

§ 6. Si, à l'heure prévue dans le contrat d'abonnement, il y a, 
entre les bureaux tête de ligne internationale intéressés, un circuit 
sur lequel aucune conversation n'est engagée et sur lequel il n'y a 

·en instance aucune demande de communic3:tion de détresse, aucune 
demande de communication éclair ou aucune demande de commu
nication d'Etat urgente (ou si, dans les relations où les conversa-
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tions éclairs etjou les conversations d'Etat urgentes ne sont pas 
admises, il n'y a en instance aucune demande de com~unicàtion 
d'Etat avec priorité), la communication· est établie à l'heure fixée. 
Si tel n'est pas le cas, elle est établie aussitôt que possible sur le 
premier circuit remplissant ces conditions après l'heure fixée. 

§ 7. Une communication par abonnement est rompue définiti
,·ement lorsque le demandeur donne le signal de fin de conversation 
avant l'expiration du temps concédé pour chaque séance d'abonne· 
ment. Si; à l'expiration de ce tem·ps, le demandeur n'a pas encore 
donné le signal de fin de conversation, la communication est rompue 
d'office, à moins ·que le demandeur rie déclare vouloir continuer la 
conversation; dans ce cas, il peut être autorisé à poursuivre la 
conversation, sous les réserves prévues au sujet de la limitation. de 
la durée des conversations. 

Article 14 
Conversations fortuites à heure fixe 

§ 1. Une conversation fortuite à heure fixe est une conversation 
.pour laquelle la demande comporte l'indication d'une heure d'éta
bJissement déterminée. 

§ 2. Les conversations fortuites à heure fixe sont admises par. 
accord e:Qtre les administrations {etjou les exploitations privées 
reconnates) intéressées. 

§ 3. Si, à l'heure prévue pour l'établissement de la communica-. 
tion .fortuite à heure fixe, il y a entre les bureaux tête de ligne inter
nationale intéressés, .un circuit sur "lequel il n'y a en instance aucune 
demande de communication de détresse, aucune demande de com~ 
munication éclair, aucune demande de communication d'Etat urgente. 
ou aucune communication par abonnement (ou si, dans les relations 
où les conversations éclairs etjou les conversations d'Etat urgentes 
ne sont pas ad.mises, il n'y a en instance aucune demande de com
munication d':mtat avec priorité ou aucune communication par abon
nement), la comm.unication est établie à l'heure indiqué~ par le 
demandeur. Dans le cas contraire, elle est établie aussitôt que pos· 
sible sur le premier circuit remplissant ces conditions après l'heure 
fixée. 

Article 15 

Conversations d'Etat 
§ 1. (1) Les conversations d'Etat. sont celles qui sont deman

dées comme telles pa·r l'une des ~utorités ci-après 
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a) chef d'un Etat; 

b) chef du gouv~rnement et membres d'un gouvernement; 

c) chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou 
territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat 
d'un membre ou membre associé ou des Nations Unies; 

à) commandants en chef des forces militaires terrestres, 
na v ales ou aériennes; 

e) agents diplo~atiques ou consulaires; 

f) secrétaire général des :Xatio~s Unies et chefs des orga
nes subsidi~ires (les Nations Unies; 

g) Cour internationale de Justice de La Haye. 

(2) Par commun accord entre les administrations (et/ou 
les exploitations privées reconnues) intéressées, les conversations 
d'Etat peuvent comprendre les conversations d'Etat éclairs, les con
versations d'Etat urgentes et les conversations d'Etat ordinaires. 

_§ 2. Le demandeur d'une conYersation d'Etat est tenu, s'il y est 
invité, de déclarer son_ nom et sa qualité. 

§ 3. Dans les relations où les conversations privées éclair·s et 
les conversations privées urgentes ne sont pas admises, il peut exis· 
'ter des conversations d'Etat éclairs et des conversations d'Etat 
urgentes. 

Article 16 

Conversations de service 
§ 1. (1) J ... es conversations de service sont celles qui concernent 

l'exécution du service. téléphonique international (y compris l'éta
blissement et la· maintenance des circuits pour d'autres télécommu· 
nications réalisées avec l'intervention du service téléphonique inter
national), ces conversations pouvant être échangées en exemption 
de taxe entre les administrations (et/ou les exploitations priv~s 
reconnues) intéressées dans le service téléphonique international. 

(2) 'foutefois, dans les relations entre les administrations 
gouvernementales du régime européen, l'emploi gratuit du service 
.téléphonique assuré par ces administrations est autorisé en cas 
d'absolue nécessité, pour la transmission des télégrammes de ser· 
vice et des avis de serrice ainsi que pour l'échange des conversations 
éoncernant l'exécution du service télégraphique intel·national, les
quelles son~ alors considérées comme des conversatio_ns de service . 
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(3) Pat· réciprocité, dans les mêmes relations et soû·s la 

même condition d'absolue nécessité, le service téléphonique peut faire 
gratuitement usage du servie~ télégraphique assuré par les admi
nistrations gouvernementales du régime européen, pour l'envoi de 
télégrammes concernant l'exécution du service tél~phonique interna· 
tional~ lesquels sont alors considérés comme des télégrammes de ser· 
Yi ce. 

§ 2. Les conversations de service ne peuvent être demandées 
que par les personnes qui y ont été autorisées par leur administra
tion (ou exploitation privée reconnue) respective .. 

§ 3. {1) Le directeur du O . .C.I.F. est autorisé à demander des 
com.municatious téléphoniques de service. 

\2) Le secrétaire général de l'Union est autorisé à de~an
der, en franchise de taxe, des communications téléphoniques concer
nant les affaires officielles. de l'Union. 

§ 4. Les conversations de service do~vent être demandées, au· 
tant que possible, en dehors des heures les plus _chargées. Dans des 
circonstances exceptionnelles, elles peuvent être demandées comme 
conversations de ser,·ice éclairs ou ~omme conversations de service 
urgentes. 

Article 17 

Conversations de bourse 

§ 1. (1) J~s cmwersations de. bourse sont celles qui sont origi
naires ou à destina ti on cF une bourse dans.. laquelle il existe des 
cabines accessibles à tous les boursiers et desservies pa·r l'1!.dminis
ti·ation (ou l'exploitation privée reconnue) du pays intéressé. · 

(2) 1Le « bureau-bourse » est l'ensemble de ces cabines et, 
le_ cas échéant, des commutateurs qui les desservent. 

· § 2. J.Jes conversa ti ons de bourse sont soumises, sauf stipula
tions contraires pré,rues dans le présent Règlem~nt, aux dispositions 
générales applicables aux conversatil)ns télép·honiques internatio
nales. 

Article 18 

Conversations avec préavis 

§ 1. (1) Toute demande de communication peut comporter un 
]Wéayi·s ayant pour objet de faire prévenir le poste d'abonné inté-
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ressé que le demandeur de la communication désire: échanger sa 
conversation soit avec un correspondant désigné nominativement ou 
de toute autre façon, soit avec un poste détet•miné. 

(2) Les préavis sont admis par accord entre les adminis
trations {etjou les exploitations privées reconnues) intéressées. 

§ 2. Les conversations qui font suite aux préavis sont nommées 
cc conversations avec préavis » et sont soumises, sauf stipulations 
contraires prévues dans le présent Règlement, aux dispositions 
générales applicabl~s aux conversations téléphoniques internatio
nales. 

§ 3. (1) La validité des demandes de communicatipns avec 
préavis expire dans les délais prévus à l'article 23 pour les demandes 
de communications en général; toutefois, la validité d'une demande 
de communication avec préavis peut être prolongée de vingt-quatre 
heures à la requête du demandeur.· 

{2) La prolongation de validité d'une demande de commu
nication avec préavis prend cours à partir du moment où la validité 
devrait expirer d'après les dispositions de l'article 23. 

Article 19 

Conversations avec avis d'appel 

§ 1. (1) ':route demande de communication peut comporter un 
avis d'appel ayant pour objet de faire convoquer un correspondant 
ou son remplaçant ha,~itant le même immeuble, ~ l'effet .d'échanger 
une conv·ersation. 

(2) Les avis d'appel sont admis par accord entre les 
administrations (etjou les exploitations privées reconnes) intéres·sées. 

§ 2. Les conversations qui font suite aux avis d'appel sont 
nommées « conversations avec avis d'appel » et sont soumises. sauf 
stipulations contraires prévues dans le présent Règlement, aux dispo
sitions gén~rales applicables ~ux conversations téléphoniques inter-
nationales. · · 

§ 3. Une· demande de communication avec avis d'appel reste 
valable pendant toute la journée qui suit celle où la demande a été 
formulée. 

§ 4. Les avis d'appel sont remis à domicile dans les mêmes 
conditions que l~s télégrammes ordinaires. 
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§ 5. Si, pour une raison quelconque, la .remise d'un avis d'appel 

n'a pu avoir lieu, le demandeur en est iaformé et la demande de 
communicat.ion est annulée.· 

Article 20 

Conversations payables à l'anivée 
§ 1. (1) J..je demandeur d'une communication pleut spécifier 

que le prix de la conversation sera payé par le destinataire. 

(2) .Cette faculté est subordonnée au consentement préa
lable de ce dernier. 

§ 2. Les conversations payables à l'arrivé.e sont admises pa1~ 
accord entre les administrations (et/ou les exploitations privées 
reconnues) in tér~ssées. · 

§ 3. Les conversations payables à l'al·rivée sont soumises, sauf 
stipulations contraires prévues dans le présent Règlement, aux dispo
sitions générales applicables aux conversations téléphoniques interna
tionales.· 

Article 21 

Demandes de renseignements 
§ 1. Une de·mande de i·ense.ignement est une requête formulée 

par un usager en vue de. -savoir: · 

a) si telle personne désignée par· son nom, avec les indi
c·ations suppÎémentaires nécessaires pour l'identifier 
(par exemple, son adresse complète), est abonnée au 
téléphone et, dans l'affirmative, quel est son numéro 
cl'appel; 

b) à quelle personne correspond un numéro d'appel donné 
dans un réseau téléphonique déterminé_. 

§ 2. Les demandes de renseignements sont admises par accord 
entre les administrations (etjou les exploitations privées reconnues) 
intéressées. 

CHAPITRE VII 

Arti·cle 22 

Demandes de communications 
Forme de la demande 

§ 1. Dans une dem&,nde de communication, le poste de 
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l'abonné demandé est désigné par le nom du réseau destinataire et 

· par son indicatif d'appel. tel qu'il figure dans la liste officielle des 
abonnés ·de -son pays. Toutefois, les demandes ne comportant que le 
nom du demandé. avec les indications supplémentaires 'nécessaires 
pou:ç. ide.ntifier celui-ci, -sont admises. -

§ 2. Dans une demande de communication originaire ou ù 
destination d'un « bureau-bourse », on indique le nom de la ou des 
bourses intéressées·.- le nom du ou des boursiers intéressés~ et. le cas 
éc~éant, le nom ou le titre du délégué du boursier demandé. 

Article 23 

Validité des demandes 

Rous réserve des dispositions particulières aux conversations 
avec préavis (art. 18, § 3.) et aux conver-sations avec avis d'appel 
(art. 19, § 3.), la validité des demandes de communications inscrites 
pour une journée quelconque et non satisfaites expire: 
1 o lorsque tous les bureaux intéressés assurent un .se.rvice permanent: 

a) à minuit. si la communication a été demandée avant vingt-deux 
heures de la même journée ; 

b) à huit heures. ·Si la comm·unicatiou a été demandée la veille 
après vingt-deux heures: 

2° lorsque tous les bureaux intéres·sés · n~a.ssurent pas un service 
permanent: 

au moment de. la clôture du service à la fin de la journée. 

Article 24 

Limitation des demandes 
Le nombre des demandes de communications émanant du même 

correspondant à destination du même réseau local peut être limité! 
d'un commun accord entre les administrations (et/ou les exploita
tions privées reconnues) intéressées. · 

Article 25 

Spécificati'on de l'heure d'établissement 
Au moment ·où il formule sa. demande de communication, le 

demandeur peut .spécifier que la communication ne soit établie 
qu'après une heure indiquée par lui, ou bien que la communication ne· 
soit pas établie pendant une période déterminée qu'il indiql"i.e, sous 
réserve de la disposition ci-dessus relative à la validité des demandes 
de commun~cations (art. 23). · · 
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• 

Article 26 

Modification des demandes 
§ 1. Pour toute demande de communication et sous réserve de 

1a disposition de l'article 23_ relative à la validité des demandes de 
communications, le demandeur peut, aussi longtemps qu'il n'a pas 
P.té avisé que la conversation va avoir lieu : 

a) spécifier que la communication ne soit pas établie pen
dant une période qu'il indique ; 

b) spécifier que lu communication ne soit établie qu'après 
une heure déterminée indiquée par lui ; 

c) spécifier l'heure après laquelle· la demande de com
munication doit être annulée ; 

~) changer ·soit le nuD.?-éro du poste demandeur, soit le 
numéro du poste demandé, dans les limites des réseaux 
locaux respectifs de ces -deux postes ; · 

e) changer une demande de communication ordinaire en
demande de communicatio:p. urgente ; 

.f) changer une demande de communication ordinaire 
ou urgente en une demande de communication éclair ; 

g) changer une clemande de communication sans préavis 
ou sans avis d'appel en une demande de communi
cation a\"ec préavis ou avec avis d'appel à destination 
du même 1~éseau local et vice v.ersa ; 

h) changer une demande de communication avec préavis en 
une demande de communication avec avis d'appel 
à destination du même réseau local et vice versa : 

i) changer la désignation du destinataire ou le numéro 
du poste supplémentaire demandé dans une demande 
de communication avec préavis ou avec avis d'appel 
ou dans une demande de communication d·~ bourse, 
dans les limites du même réseau local. 

§ 2. (1) Les modifications des demande~ de communications 
sont accordées gratuitement; toutefois, l'administration (ou l'exploi
tation privée reconnue) d'origine peut percevoir une taxe ~péciale 
rémunérant le travail supplémentaire d'inscription et n'entrant pas 
dans les comptes i_nternationaux. . 
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(2) ·Lorsqu'une demande de communication avec pré

avis ou avec avis d'appel a été transformée en une demande dP 
communication sans préa,·is ou sans aris d'appel, le demandeur doit 
payer la surtaxe afférente au préavis ou tà l'a,~is d'appel si le bureau 
tête ~e ligne internationale d'origine a déjà transmis stw le circuit 
international les indications du préavis ou de l'avis d'appel. 

•(3) En cas de modification de toute demande de commu
nication en une dema~de de communication avec a.vis d'appel, et vice 
versa, ou encore en cas de changement de la désignation du desti
nataire de toute demande de, communication avec avis d'appel ou 
d'une demande de communication de bourse, l'administration (ou 
l'exploitation privée reconnue) de destination reçoit la taxe r-elative 
à la course du messager, si cette course a déjà eu lieu a,·ant la modi
fication demandée, ou est nécessitée par cette modification de la 
demande de communication. 

CHAPITRE VIII 

Priorité des communications 
Etablissement et rupture des communications 

Limitation de la durée des conversations 

Article 27 

Priorité des communiçations 

§ 1. Les communications internationales ont la priorité sur 
les communications intérieures de même catégorie. 1.,outefois, cette 
priorité n'est pas applicable aux communications qui empruntent 
un circuit international relia nf deux bureaux voisins de la frontiè-rP.. 

§ 2. Les communications internationales ordinaires, tout au 
moins celles empruntant un circuit international, ou une chaîne dP. 
circuits internationaux re1iant deux bureaux tête de ligne interna
tionale dont la distance à vol d'oiseau est égale ou supérieure à 
cinq cents (500) kilomètres, bénéficient ~e la priorité sl.1r les commu
nications intérieures urgentes des pays terminaux. 

§ 3. (1) Les communications sont établi_es dans l'ordre suh·ant : 

a) communications de détresse ; 

b) communications de service éclairs ; 

c) communications d'Etat éclairs ; 
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d) communications privées éclairs ; 

c) co_mmunications d.'Etat urgentes ; 

f) communications de service urgentes ; 

g) communications privées urgentes ; 

Il.) communications d'Etat ordinaires pour lesquelles 1n 
priorité a été exp.~:essément demandée ; 

·i) communications d'Etat pour lesquelles la priorité n'a 
pas été demandée, communications privées ordinaire'& 
et communications de service ordinaires. 

(2) Les communications de service éclairs ne peuvent 
être demandées que si ellr:s concernent le rétablissement dP. liaisons 
téléphoniques internationales totalement interrompu~s. 

(3) Dans les relations où les _communications éclairs et 
les communications urgentes ne sont pas admises, les communica-
tions sont. établies dans l'ord're suivant : ·-

a) C!ommunications de détresse ; 

b) communications de service ayant pour objet le réta
blissement de liaisons téléphoniques internationales 
totalement intert•ompues ; 

c) communicatio~s d'Etat pour le-squelles la priorité a 
été expressément demandée ; . 

d) communications d'Etat .pour lesquelles la priorité n'a 
pa:s été demandée, communications privées ordinaires 
et communications de service ordinaires. 

{4) Les communications des catégories énumérées à. l'ali
néa (1), litt. i) et à l'alinéa (3), litt.à) sont établies dans l'ordre 
chronologique de réception des dema-ndes au buréau tête de ligne 
internationale. 

§ 4. (1) Dans toute relation téléphonique internationale, les 
~dministrations (etjou les exploitations privées reconnues) intéres
sées s'entendent pour déterminer le circuit sur lequel les demandes 
de communication prennent rang et le bureau tête de ligne inter
nationale chargé de ·classer ces demandes. 

(2) Au bureau tête de ligne internationale chargé de clas
ser les demandes de communications. ces demandes prennent rang 
d'après leur catégorie et l'beure de leur réception par ce bureau. 
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..Article 28 

Etablissement et rupture des communications -
§ 1. Les administrations {et/ou les exploitations privées recon-

nues) s'entendent directement pour 
0 

appliquer, dans ],es relations in
ternationales qui les concernent, la méthode d'exploitation la mieux 
appropriée. · 

§ 2. Toutes les demandes de éommnnications, les modifications 
des demandes et les avis d'annulation sont transmis aussi rapi
dement que possible au bureau tête de ligne internationale charg~ 
d'établir les communications demandées. 

§ 3. J..~es avis de service relatifs à des demandes de commu
nications (avec préavis ou avec avis d'appel) des différentes cate
gories sont transmis, indépendamment des demandes de communica
tions, dans l'ordre indiqué à l'article 27. 

§ 4. Il doit être répondu immédiatement aux appels sur les 
· circuits internationaux. Si, après un temps d'appel conrenah1e, le 

bureau appelé ne répond pas, il est invité, par tout moyen approprié~ 
ù. reprendre le service sur le circuit international en question ; tous 
les bureaux tête de ligne internationale susceptibles d'apporter leur 
roncours à ce sujet doivent le faire. 

§ 5. Pour l'exploitation des cir·cuits téléphoniques internatio
naux, la langue franç-aise est utilisée entre administrations (etjou 
exploitations privées reconnues) de langues diff·érentes .. à moins d'ac
cords particuliers entre elles pour l'emploi d'autres langues. 

§ 6. Les bureaux tête de ligne internationale reliés entre eux 
par plusieurs circuits internationaux peuvent, d'un commun accord; 
spécialiser certains de ces circuits pour l'établissement des commu
nications de transit ou pour l'écoulement du trafic dans un seul sens. 

0 § 7. (1) Quand il y a encombrement dans une relation télé
phonique internationale donnée, il est procédé à la préparation des 
communicatiQns. La préparation consiste à effectuer toutes l.es opé
rations nécessaires pour que les deux postes (demandeur et demandé) 
soient mis en communication sans aucune perte de temps sur le cir-
cuit international. · 

(2) Sur les circuits· qui n'ont pas été spécialisés pour 
l'écoulement du trafic dans un seul sens, les communications de même 
catégorie sont, en principe, établies en alternat ; les bureaux tête de 
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ligne internationa~e intéressés peuvent, d'un commun accord, modi
fier temporairement les conditions de l'alternat, si cela présente de 
l'intérêt au point de v~ de l'écoulement du trafic. · 

(3) Une communication au moins doit être préparée avant 
la fin de la conversation en cours. 

(4) Les communications déjà préparées ne doivent pas 
être retardées au bénéfice de communications de rang supérieur. 

§ 8. (1) Le bureau tête de ligne internationale chargé de la 
taxatiôn vérifie si l'audition entre les correspondants est satisfai
sante ; il note l'heure de mise en communi~ation ainsi que l'heure 
de la fin de la conversation etjou la durée de la conversation. En 
outre, le cas échéant, il note la période pendant laquelle l'audition 
a été insuffisante. Ce bureau prend note des incidents de servicP 
et des éléments nécessaires à l'établissement des comptes interna
tionaux. 

(2) Dans le cas de la prép,aration des communications, 
les 4h·erses indication~:~ mentionnées à )'alinéa précédent peuvt!nt. 
par accord entre les administrations (etjou le.s exploitations privées 
reconnues) intéressées, être notées également par le ou les autres 
bureaux tête de ligne internationale intervenant dans· l'établissement 
de la communication. 

(3) Lorsque, avant le début de la conversation, le ~ureau 
tête de ligne internationale chargé de ]a taxation constate que les 
conditions d'audition ne poùrront pas être suffisantes, la communi
cation est rompue, afin d'éviter tout retard dans l'établissement ·deP 
autres communications. 

Article 29 

Limitation de la durée des conversations 
§ 1. (1) En général, la durée des conversations privées n'est 

pas limitée. 
(2) ~outefuis, les administrations (etjou les exploitations 

privées reconnues) intéressées peuv-ent s'entendre pour limiter à douze 
ou même à six mrnutes la durée d'une conversation privée dans cer
taines relations déterminées. 

(3) D'autre part, dans toute relation, en cas d'encom
brement ou de dérangement, les bureaux tête de ligne internationale 
intéressés peuvent s'entendre pour limiter temporairement ·à -douze 
ou même à six minutes ]a durée d'une con,'ersation privée .. 
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(4) Dans toute. relatjon, la durée d'une conversation pri-
vée peut être limitée à douze minutes, si cela est nécessaire pour 
satisfaire une demande de communication de catégorie supérieure 
en instance. 

§ 2. (1) J.Ja durée des conversations d'Etat n'est pas limitée. 

{2) 'foutefois, les administrations (ou les exploitations 
privées reconnues) de transit ont le droit, en cas de dérangement ou 
d'afflunce, de 1imiter à douze minutes .Ja durée des conversations . . 
d'Etat et des cOtwersations de service, lorsque ces communications 
sont établies par l'intermédiaire d'un de leurs bureaux. 

§ 3. Dans les cas oil la durée ·de la conversation est limitée, 
le demandeur en est prévenu, si c'est possible, au moment où la 
communication va ête établie ; en outre, quelques secondes avant 
la rupture d'office de. la communication, les correspoitdants soni 
avisés. 

Tarif et taxation. - Détaxes et remboursements 

Article 30 

Durée taxable des conversations 
§ 1. La durée taxable d'une conversation entre deux postes· 

·d'abonnés commence a:u moment où. la communication est établie 
entre le poste demandeur et le poste demandé, après que ces deux 
postes ont répondu à l'appel, queUe que soit la p~rsonne qui réponde 
:\ l'appel. 

§ 2. Lorsque la communication est originaire d'un poste pu
blic et est destinée à un poste œabonné, la durée taxable de la 
conYersatiou commence au moment où, le poste d'abonné ayant. 
répondu à l'appel, le demandeur eRt mis en relation axee ce dernier 
poste. 

§ 3.· Si la communication est à destination d'un poste public, 
la durée taxable de l.a conversation commence au moment où, les 
deux llOstes intéressés ayant répondu à l'appel, le demandeur dans 
le poste public, ou le poste de l'abonné demandeur, selon le cas, est 
mis en relation avec la personne demandée ou son délégué. 

§ 4. Dans le cas de l'exploitation avec préparation des com
munications, la durée taxable d'une conversation avec préavis 
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commence au moment où le poste demandeur est mis en communi· 
cation ave~ le destinataire; toutefois, cette durée commence au plus 
tard une minute après le moment où, les postes demandeur et 
clemandé ayant été informés au préalable que la conversation allait 
avoir lieu, et le poste demandé ayant déclaré que le destinataire était 
prêt à échanger la conversation, la communication est établie entre 
les deux postes demandeur et demandé qui' Qnt répondu à l'appel. 

§ 5. La durée taxable d'une conversation de bourse commence 
à partir du moment où la communication est à la disposition du 
boursier demandé,. ce dernier ayant été avisé au préala.ble -que la 
conversation allait avoir lieu. 

§ 6. •La durée taxable de la conversation finit au moment où 
le poste demandent· donne le signal de fin de conversation. 

§ 7. (1) Après chaque conversation, l'opératrice du bureau tête 
de ligne int~rnationale chargé de la taxation fixe la durée taxable 
de 1~ conversa_tion, en tenant compte, éventuellement~ des difficultés 
d"audition ou des incidents qui se sont produits. 

(2) Dans le cas de l'exploitation avec préparation des 
communications, cette opératrice peut, suivant accord entre les admi
nistrations (et/ou les exploitations privées reconnues) intéressées, 
s'entendre à ce sujet avec les opératrices du ou des autres bureaux 
tête de ligne internationale ayant participé à l'établissement de la 
communication. 

(3) En cas de divergence entre leg bureaux tête de ligne 
internationale. sur la durée taxable d'une· conversation, l'avis du bu
reau tête de ligne internatio~ale chargé de la taxation prévaut. 

Article 31 

Unité de taxe 
§ l. L'unité de taxe est la taxe afférente à une conversation 

ordinaire d'une durée de trois minutes, échangée pendant la période 
de fort trafic. 

§ 2. J .. e montant dé l'unité de taxe est déterminé, sur la base 
. du franc-or, par_ accord entre les administrations (et/ou les exploi
tations privées reconnues) i~téressées; 

§ 3. L'unité de taxe exprimée en francs-or est. toujours la même 
. dans les deux sens pour 1ine relation déterminée, quelle que soit la 
· Yoie (normale, auxiliaire, de secours) utilisée pour l'établissement 
d'une ·commimication dans cette relation. 
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§ 4. (1) Toute conversation œnne durée égale ou inférieure à 

trois minutes est taxée pour trois minutes. 
(2) Lorsque la durée d'une conversation dépasse trois mi

nutes, la taxation a lieu par minute pour 1a période excédant les 
trois premières minutes. Toute fraction de minute est taxée pour 
une minute. La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquée 
pour trois minutes. 

(3) Dans les relations entre réseaux voisins de la frou
tière, déterminées par accord entre les administrations (et/ou les 
exploitations privées reconnues) intéressées, les conversations sont 
taxées par périodes indivisibles de trois minutes; toutefois, les admi
nistrations (et/ou les exploitations privées reconnues) intéressées peu
-vent, par accord spécial entre -elles, appliquer, dans ces relations éga
lement, les dispositions de l'alinéa (2) ci-dessus·. 

Article 32 

Composition du tarif 
§ 1. Les taxes des conversations se composent des taxes ~er

minales et, s'il y a lieu, de la on des taxes de transit. 
§ 2. (1) Pour la détermination des taxes terminales, le terri-· 

toire des administrations {et des exploitations privées reconnues) 
peut être divisé en zones de taxation. 

{2) 1Chaque administration (ou exploitation privée recon
. nue) fixe le nombre et l'étendue des zo~es de taxation pour ses ·rela
tions av·ec chacune des autres acltbinistrations (et/ou exploitations 
privées reconnues). . . 

(3) Une. taxe terminale uniforme est fixée pour une mênie 
zone de taxation. 

§ 3. tChaque administration {ou exploitation privée reconnue) 
de transit fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes conditions de 
transit, une administration (ou ·exploitation privée reconnue.) appli
que les ~êmes taxes de transit. 

Article 33 
Taxation pendant les période~ de . fort et de faible trafic 

§ 1. (1) Pour toute conversation, le tarif appliqué peiHlant la 
période de faible trafic est égal aux trois cinquièmes (3/5) du tarif 
qui serait appliqué à cette convet•sation pendant la période de fort 
trafic. 
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.(2) J.. .. a période de faible trafic est déterminée par accord 

entre les administrations (etjou les exploitations privées reconnues) 
intéressées. · 

.§ 2. Les conversations s~étendant à la fois sur la période de 
fort trafic et sm: la période de faible trafic sont taxées comme il 
.suit: 

a) la durée de la con,·ersation n'excède pas trois minutes: 
on applique le tarif en vigueur dans Fadministration 
(ou l'exploitation privée reconnue) d'origine et afférent 
:à la période de fort trafic ou . à celle de faible trafic, 
suivant que la conversation a commencé pendant la.pé
riode de fort trafic ou pe.ndant celle de faible trafic; 

b) (1) la durée de Ja c01wersati.on excèrle trois minutes : 
les trois premières minutes sont taxées d'après le tarif 
en vigueur dans l'administration (ou i'exploitation pri-

-vée reconnue) d'origine, au moment où la conversation 
commence; les minutes supplémentaires sont taxées 
d'après le tarif en vigueur· dans cette administration 
(ou d'exploitation privée reconnue) au moment où cha
cune de ces minutes commence; 

(2) dans les relations entre réseaux voisins de la fron
tière, où les conYersations sont taxées par périodes in
divisibles de trois minutes, chaque période de trois mi
nntes est taxée d'après le tarif en vigueur dans l'admi
nisti_"ation (ou l'exploitation privée ·reconnue) d'origine, 
au moment où cette période de trois minutes com
mence. 

§ 3. Dan.s le cas de l'exploitation avec préparation des com
munications et,. suivant accord entre les administrations (et/ou les 
exploitations privées reconnues) intéressées, chaque opératrice ~e bu

. reau tête de ligne internationale annonce à l'opératrice correspon
.. _dante le moment du passage d'une période de fort trafic à une pé

r~od-e de faible trafic, ou réciproquement,_ en ce qui concerne son 
trafic de départ. 

Article 34. 

Perception des taxes 
(1) La taxe est payée, selon Je cas, par le titulaire du poste 

d'abonné à partir duquel la communication a été demandée ou par 
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la personne qui a demandé la communication à p·artir d'un IJoste 
public. 

(2} En .ce qui concerne les conversations payables à l'arrivée, 
la taxe -est payée par le destina taire. 

Article 35 

Taxation des conversations urgentes 

La taxe appliquée à une conversation. urgente est égale au 
double de celle afférente ·à une con,·ersation ordinaire de même durée. 
échangée pendant la même période de taxation. 

Article 36 

Taxation des conversations de détresse 

(1} La taxe appliquée à une con,·ersation· de détresse est égale 
à celle .afférente à une conversatiou ol'dinaire échangée pendant la 
même période de taxation. · 

(2} Dans le cas où il est constaté qu'une conversation de dé
tresse a été demandée abusivement et a été échangée, cette conver
sation est soumise à la taxe la plus élevée applicable dans la relation 
considérée. · 

Article 37 

Taxation des conversations éclairs 

La taxe appliquée à une conversation éclair est égale au triple 
de celle afférente à ·une con,·ersation ordinaire de même durée, 
échangée pendant la même période de taxation_. 

Article 38 

Taxation des conversations d'Etat 

Les conversations d'Etat sont taxées comme des conversations 
. privées de même caiégorie. 
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Arti.cle 39 

Taxation des conversations par abonnement 
§ 1. Les conversations par abonnement sont soumises· aux 

taxes suivantes : 
a) pendant la période de faible trafic- : au· maximum à 

la moitié de la taxe afférente à une conversation ordi
naire de même durée, ~changée pendant la· période de 
fort trafic; '--

b) pendant la période de fort trafic : à la taxe afférente 
à une con,·ersation ordinaire de même durée, échan
gée pendant ladite période de fort trafic; toutefois, 
pendant certaines heures cllargées déterminées éven
tuellement pour chaque relation par les bureaux tête 
de ligne internationale intéressés, les administrations 
(et/ou les exploitations privées reconnues) intéressées 
peuvent s'entendre pour appliquer aux conversations 
par ·abonnement le double de la taxe aff~rente à. une 
conversation ordinaire de même durée, échangée pen
dant la période de fort trafic. 

§ 2. La conversation supplémentaire consécutive à une con
versation par abonnement est taxée par minute, au tarif hpplicable 
aux conversations par abonnement pendant la ou les périodes ~e 
taxation où cette conversation supplémentaire est échangée. 

§ 3. (1). Le montant mensuel de l'abonnement est cal~ulé sur 
la base de trent~ jours. 

(2) Toutefoi_s, le montant de. l'abonnement mensuel peut 
être calculé sur la base de vingt-cinq jours si le titulaire renQnce à 
l'usage de son abonnement un jour quelconque de la semaine, ce jour 
devant être le même chaque semaine et de,·ant être spécifié à l'avance 
dans l'engagement d'abonnement. · 

(3) Le montant de l'abonnement souscrit pour une ou 
plusieurs périodes de sept jours consécutifs est calculé sur la base 
de sept jours, mais aucune réduction n'est consentie si le ·titulaire 
renonce à l'usage d'une ou plusieurs séances. 

Article 40 

Taxation des conversations fortuites à beure fixe 
§ 1. La taxe appliquée ·à une conversation fortuite à heure 
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fixe échangée pendant la période de fort trafic est égale au double 
de celie afférente à une conversation ordinaire de mêm~ durée, . 
échangée pendant la même période de taxation, augmentée d'une 
surtaxe égale au prix d'une minute de conver.sation ordinaire pen
dant la période de fort trafic. 

§ 2. (1) La taxe appliquée à une conversation fortuite à heure 
fixe échangée pendant la période de faible trafic est égale à celle 
afférente à une conversation ordinaire de même durée, échangée 
pendant la période de faible trafic, augmentée d'une surtaxe égale 
au prix d'une minute de conversation ordinaire pendant la période 
de faible trafic. 

(2) La taxe appliquée à une conversation fortuite ·à heure 
fixe échangée pendant la période de faible trafic et. demandée pour 
une durée an moins égale à une heure, est égale à la moitié de celle 
afférente à une conversation privée ordinaire de même durée, échan
gée ·pendant la période de fort trafic; aucune surtaxe n'est perçue 
dans ce cas. 

ArtiCle 41 

Taxation des conversations avec préavis 

(1) La taxe appliquée à une conversation avec préavis est J 

égale à celle afférente à une conversation de même catégorie et de 
même durée, échangée pendant la même période de taxation, aug
mentée d'une- surtaxe égale au prix d'une minute de conversation 
ordinaire échangée pendant la même période de taxation que le début 
de la conversation visée par ce préavis. 

(2) Lorsque la catégorie de la conversation accompagnée 
<r.un préavis comporte déjà l'application d'une surtaxe égale au prix 
d'une minute de conversation ordinaire, seule la surtaxe de préavis 
est perçue en sus de la taxe afférente à la ~onversation. 

{3) .sauf stipulations contraires du présent Règlement re_l_a
tives à certaines circonstances spéciales, un préavis· non suivi de 
conversation est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de trois minutes -échangée 
pendant la période de taxation où le préavis a été transmis par le 
bureau tête de ligne internationale d'origine. 

{4) Si le préavis est transmis à un poste d'abonné d'un autre 
réseau local du même pays, la surtaxe de préavis -est calculée comme 
il suit : · 
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(t.) si le préavis. est suivi d'une conversation, la surtaxe ·tle 
préavis est calculée sur la base du tarif appliqué •à 1~ 
_conversation effecti,·ement échangée; 

b) si le préavis n'est :q.as suivi d'une .conversation, la surtaxe 
de préavis est calculée ·sur la base du tarif relatif à celui 
des deux réseaux locaux intéressés pour lequel la taxe est 
la plus élevée. 

Article 42 

Taxation des conversations avec avis d'appel 
(1) La taxe appliquée à une conversation avec avis d'appel est 

égale à celle afférente à une conversation de même catégorie et de 
·même durée, échangée pendant la même période de taxation, aug
mentée d'une surtaxe égale au prix ·d'une minute de conversation 
ordinaire échangée pendant la même période de taxation que le début 
de la conversation visée par l'avis d'appel. 

(2) Lorsque la· catégorie de la conversation accompagnée 
d'un· avis d'appel comporte déjà l'applicàtion d'une surtaxe égale 
au prix d'une minute de conversation_ ordinaire, seule la surtaxe 
d'avis d'appel est perçue en sus de la taxe afférente à la con,·er
sation. 

(3) 1Sauf stipulations contraires du présent Règlement relatives 
à certaines circonstances spéciales, un avis d'appel non suivi de 
conversation est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de trois minutes échangée 
pendant la période de taxation où l'avis d'appel a été transmis par 
le but•eau têt~ de ligne internationale d'origine. 

(4) Si l'avis d'appel doit être remis à un destinataire se trou
vant en dehors du périmètre de distribution gratuite des télégram
mes, il est soumis à une ·surtaxe supplémentaire, dite taxe d'exprès, 
égale à la ta_xe demandée pour un exprès dans le service télégra
phique. Cette taxe d'exprès est perçue sur le demandeur et portée 
dans les comptes internationat~x intégralement au crédit de l'admi
nistration (ou de l'exploitatif:!n privée reconnue) de destination. 

Article 43 

Taxation des conversations de bourse 
La taxe appliquée à une conversation de bourse est égale à 

celle afférente à une conversation de même catégorie et de même 
durée, échangée pendant la même période de taxation.-
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Article 44 

Taxation des conversations payables à l'arrivée 

§ 1. La .taxe appliquée à une conversation payable à l'arrivée 
est égale à celle afférente à une conve;sation de même catégorie et 
de même duréè, échangée pendant la même période de taxatio~, aug
mentée d'une surtaxe égale au prix d'une minute de conversa.tion 
ordinaire échangée P.endant la même période de taxation que le 
début de la conversatio~. Cette taxe est payable par le demandé. La 
période de taxation à considérer est celle du pays où se trou,·e l'usa
ger qui paye la taxe. 

§ .2. Dans tous .lés cas où une demande de communication 
payable à l'arrivée et non accompagnée d'un avis d'appel ou d'un 
préavis n'aboutit pas, sans que ce soit le fait du service téléphonique 
(notamment lorsque le demandé refuse· de paye~ la conversation), 
le bureau d'origine perçoit sur le demandeur une surtaxe égale au 
prix d'une minute de conversation ordinaire échangée pendant la 
période de taxation du pays d'origine, au cours de laquelle la 
demande de communication a été transmise. 

Article 4rJ 

Taxation des demandes de renseignements 

Une demande de renseignement n'est taxée dans le service 
international que si elle n'est pas accompagnée d'une demande de 
communication et pour autant qu'elle nécessite l'utilisation d'un 
circuit téléphonique international. Dans ce cas, la taxe appliquée 
à la demande de renseignement est égale au tiers (1/3) de celle 
afférente à une conversation ordinaire de trois minutes qui serait 
échangée, entre la personne demandant le renseignement et celle au 

· sujet de laquelle le renseignement est demandé, pendant la période 
de taxation où la· demande de renseignement a été transmise par 
le bureau tête de ligne internationale d'origine. · 

Article 46. 

Double~ surtaxes 

Quand une demande de communication d'une catégorie pour 
laquelle une surtaxe est à payer (par exemple, dans le cas de conver
sations fortuites à heure fixe ou de conversations paya.bles à l'arri-
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vée) est accompagnée d'un préavis o·u d'un avis d'appel, on ne per
çoit qu'une seule surtaxe, à savoir celle du préavis ou de l'avis 
d'appel. 

Article 47 

faculté d'arrondir les taxes 

§ 1. Les taxes à percevoir en vertu des accords intervenus 
entre· administrations {et/ou exploitations privées reconnues) peu
vent être arrondies en plus ou en moins· pou.r satisfaire à des conve
nances monétaires ou autres du. pays d'origine. 

§ 2. Les modifications opérées .en exécution du paragraphe. 
précédent ne s'appliquent qu'à la taxe perçue dans le pays d'origine 
et ne portent point altération à la répartition. des taxes revenant· 
aux autres administrations (et/ou exploitations privées reconnues) 
intéressées. Elles doivent être réglées de telle manière que l'écart 
entre l'unité de ·taxe adopt~e et la taxe exactement calculée pour 
trois minutes de conversation au moyen des équivalents du franc-or 
fixés par les administrations en cause ne dépass·e pas le quinzième 
de cette dernière taxe. 

Article 48 1) 

fixation d'équivalents monétaires 

§ 1. Pour la perception des taxes sur le public, chaque pays 
doit, en principe, appliquer au tarif exprimé en francs•or. un équi
valent dans sa monnaie nationale se rapprochant autant que pos
sible de la valeur du franc-or. Toutefois, lorsqu'il n'est pas fait appli
cation. de l'équhralent vrai, les comptes internationaux demeurent 
établis d'après le montant des taxes fixé en francs-or tel ·qu'il résulte 
de l'article 31. · 

§ 2. Chaque pays notifie directement au Secrétariat général 
de l'Union l'équivalent du franc-or qu'il a fixé. Le Secrétariat géné
ral dresse un tableau des équivalents du franc-or et le transmet à 
tous les ){embres et Membres associés de l'Union. 

§ 3. L'équivalent du franc-or peut subir dans ·chaque pays .des 
modifications correspondant à la hausse ou à la baisse de la valeur 

1) Article commun au Règlement téléphonique e~ au Règlement télé
. gra,phique. 
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de la monnaie de ce pays exprimée en francs-or. Un pays qui mo
difie son équivalent :fixe le jour à partir duquel il percevra les taxes 
d'apt-ès ce nouvel équiva~ent; il en donne avis au Secrétariat général 
qui en informe tous les Membres et Membres associés. 

Article 49 

Taxation dan·s des cas particuliers 

Détaxes et remboursements 

§ l. Lorsque, du ·fait du serdce téléphonique, nne demande 
de commlmication n'est pas suivie de la mise en communication des 
postes demandeur et demandé, aucune taxe n'est perçue. Si le mon
tant de la taxe a été versé, il est remboursé. 

§ 2. Si, dès l'établissement d'une communication, on constate 
que les conditions d'audition ne sont pas suffisantes, aucune taxe 
n'est perçue. 

§ 3. (1) Lorsque, an cours .d'une conversation, les correspon
dants éprouvent, du fait du service téléphonique, des difficultés, la 
durée taxable de la conversation est réduite au temps total pendant 
lequel les conditions ùe la cotwersation ont ·été suffisantes; si ce 
temps total n'atteint pas trois minutes, aucune taxe n'est perçue. 

(2) Le demandeur d'une communication ne peut exiger 
l'application de cette disposition que si l'un des bureaux tête de 
ligne internationale intéressés on, le cas échéant, l'un des postes 
publics intéressés a été invité, pendant la .conn'rsation, à constater 
les difficultés survenues. 

§ 4. (1) ~route réclmuation faite après la fin de la. con,·ersa
tion est instruite par le but•eau tête de 1igne internationale' d'origine. 
Eventuellement, le ou les bnreaux tête ùe ligne internationale inté~ 
res8és co'mmuniquent directement an bureau tête de ligne interna
tionale d'origine les renseignements qui pe1went être nécessaires à 
l'enquête. · 

(:3) r~es tlégrè\'ements sont accordés· par l'a.dministratio~1 
(ou l'exploitation privée reconnue) d'origine et sont à sa charge. 

§ ~- (1) Une demande de connuuni.cation peut Ptre annulée, 
sans perception d'aucune taxe, jusqu'au momC'nt où le demandeur 
est avisé que la conver~ation va avoil' lien. 
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(2) Toutefois, danf,; le cas de l'annu1ation d'une demande 
de communication pOUJ' laquelle une surtaxe est à payer, cette sur
taxe est perçue si, au momept où le bureau tête de ligne internatio
nale d'origine est informé de l'annulation, les indications relatives 
à cette demande de communication ont déj.à été .transmises par le 
bureau tête de ligne internationale d'origine .. 

{3) Dans le cas 'd'une demande de communication avec 
avis d'appel, si le demandeur désire que le destinataire soit informé 
de l'annulatio_n et si, pour cela, une course de messager est nécessaire, 
il est perçu de ·nouveau la surtaxe afférente à un avis d'appel et, 
éventuellement, la taxe d'exprès. 

(4) Si, dans le cas d'une demande de communication avec 
avis d'appel et avec remise par exprès, le messager n'est pas encore -
parti au mome.nt de la réception de l'avis d'annulation par le bureau 
destinataire, la taxe ~'exprès n'est pas perçue. 

§ 6. (1) Lorsque,· du fait des correspondants, une séance 
d'abonnement n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la durée concédée, 
aucune compensation n'e.st..__donnée, et aucun remboursement n'est 
effectl1é. 

(2) Lorsque, du fait du service téléphonique, une séance 
d'abonnement n'a pu avoir lien on n'a pas eu la durée concédée, 
cette séance est remplacée par une conversation d'une durée équiva
~ente an temps inutilisé et à échanger le plus tôt possible après l'heure 
convenue, avec priorité sur les autres· conversations de la même 
catégorie. Si la séance n'a pu être ainsi remplacée ou compensée, 
seule la taxe afférente .au temps utilisé est portée dans les. comptes 
internationaux; si le temps utilisé n'atteint pas trois minutes, 
aucune taxe n'est. portée en compte. Pour le calcul de cette taxe 
afférente au temps utilisé, on prend comme base la taxe correspon
dant à la durée concédée pour une séance d'abonnement ~ntière, et 
cette taxe de base est égale au vingt-cinquième (1/25) ou au tren
tième (1/30) du montant mensuel de l'abonnement, quel qU:e soit le 
mois considéré. Quant à l'abonnement souscrit pour une période de 
sept jours consécutifs, la taxe de base est égale au septième (1/7) 
du montant de cet abonnement. 

§ 7. (1) Pour toute conversation autre qu'une conversation 
par abonnement, en cas de refus du poste demandeur ou du poste 
demandé, il est perçu le prix d'une minute de conversation ordinaire 
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échangée entre les deux postes intéressés pe.udant la période de taxa
tion où le refus a eu lieu. 

(2) Toutefois, dans le cas où une conversation pour 
laquelle une surtaxe est à paye.r n'a pu avoir lieu par suite du refu~ 
ùu poste demandeur ou du poste demandé ou du destinataire ou de 
son délégué, seule cette surtaxe est perçue. 

{3) Par accord entre les administrations (etjou les exploi
tations privées reconnues) intéressées, une taxe égale à celle appli
quée en cas de refus peut êtt·e appliquée, pour ·toute conversation au
tre qu'une conversation par abonnement, en cas de non réponse du 
poste demandeur au moment où il est appelé pour échanger la con
versation, ou en cas de non réponse du poste demandé, lorsqu'il est 
appelé soit pour recevoir un préavis, soit pour échanger une conver
sation avec préavis·. 

§ 8~ Une communication demandée sous un faux numéro et 
établie avec le poste ayant ce numéro d'appel est taxée pour une 
dur~e de trois minutes. Toutefois, si la demande erronée est rempla
cée 5mmédiatement par une autre demande de èommunication à 
destination du même pays, il n'~st perçu pour la demande erronée 
que. le prix d'une. minute de con\·ersation échangée pendant la 
période de taxation où. 1a demande erronée a été transmise. 

CHAPITR-E X 

Comptabilité 

Article 50 

Etablissement des comptes 

§ 1. Le franc-or, tel qu'il est défini à l'article 39 de la Conven
tion, sert d'unité monétaire dans l'établissement des comptes télé
phoniques internationaux. 

§ 2. (1) Si les administration (etjou les exploitations privées 
reconnues) intéressées ont décidé de procéder à la comparaison jour
nalière des minutes de conversation échangées, les bureaux tête de 
ligne internationale de ·chaque groupe de circuits fixent journelle
ment entre eux, par téléphone, le nombre de minutes dont la taxe 
doit entrer dans les comptes internationaux. 
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(2) I~a comparaison journalière doit faire ressortir, pour 

chaque groupe de. circuits entre deux bureaux tête de ligne intei·na
tiona1e, èt pour chaque période de taxation, les nombres de minutes 
taxées de chaque· catégorie, en mentionnant séparément les conver
sations écoulées par voies de secours. Pour chaq.lJ.e période de taxa
tion, les minutes sont groupées par pays et par zone de taxation. 
Toutefois, les centres de transit inte.rnational ne groupent _les 
nombres de minutes taxées, pour chaque période de taxation, que 
par pays. ::-

· (3) La comparaison journalière du nombre des minutes 
doit être effectuée. après ,·érification des documents de service; elle 
doit être terminée au plus tard le surlendemain de la journée consi
dérée et doit être effectuée de manière à ne pas gêne.r l'écoulement 
du trafic. · 

§ 3. Les taxes téléphoniques font l'objet de comptes mensuels 
établis par l'administration (ou l'exploitation privée reconnue) du 
pays d'origine. Ces comptes sont établis de manière à faire appa
raitré, pour chaque période de taxation, Je nombre de communica
tions et Je nombre de mi11:utes taxées de chaque catégorie de couver~ 
sations, groupées par zone de destination. 

Les administrations '(et/Olt les exploitations privées reconnues) 
intéressées peuvent décider, par accord entre elles, que les taxes 
afférentes au trafic entre réseal)X voisins de la f-rontière [art. 31, 
§ 4 (3)], n'entrent pas dans les comptes 1nternationaux. 

Le trafie écoulé par des·· voies de secours avec rémunération 
spéCiale est mentionné séparément. 

§ 4. (1) Les comptes mensuels contiennent toutes les taxes et 
surtaxes afférentes aux conversations téléphoniques internationale_s, 
à l'exclusion de celles- faisant l'objet d'une stipulation contraire du 
présent Règlement. 

(2) -Les surtaxes entrant dans les comptes internationaux 
sont réparties ·eri.tre les administrations (et/ou les exploitations pri-

• 1 

vées reconnue-s) intéressées suivant la même proportion que les taxes 
des conversations. 

(3) Pour l'établissement des comptes internationaux, 
· les communications payables à l'arrivée sont considérées comme 

émanant du pays de destination. 
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Article 51 

Echange et acceptation des comptes 

§ 1. Sauf accord spécial entre les administrations (etjou les 
exploitations privée,reconnues) intéressées, l'administration (ou l'ex
ploitation privée reconnue) d'origine transmet à l'administration (ou 
l'exploitation privée reconnue) de -destination les comptes mensuels 
en autant d'exemplaires qu'il y a de pays intéressés, y compris le 
p~·s d'origine. Après acceptat~on définitive du compte, l'administra
tion (ou l'exploitation privée reconnue) de destination envoie une 
copie du compte là. l'administration (ou à l'exploitation privée recon
nue) d'.origine ainsi qu'à chacune des administrations (et/ou exploi
tations privées reconnues) des autres pays intére~sés. 

§ 2. Chaque compte mensuel doit être transmis avant l'expi
ration du troisième mois qui suit celui auquel ce compte se rapporte. 

§ :3. La notification de l'acceptation d'un compte ou· des 
observations y relative.s ont lieu avant l'expiration du cinquième 
-mois qui suit celui auquel ce compte se rapporte. Une administration 
(ou exploitation_ privée reconnue) qui n'a reçu, dans cet intervalle, 
aucune observation rectificative, considère le compte mensuel comme 
admis de plein droit. 

,§ 4. {1) ·Si l'administration (ou l'exploitation privée reconnue) 
de destination a, dans un but de contrôle, procédé à un examen dé
taillé de son trafic d'arrivée, et si cet" examen ne fait ressortir qu'une 
divergence (dans un sens ou dans ~l'autre) inférieure ou égale_ à 
25 fra:Qcs-or, ou une divergence ne dépassant pas 1 % pour les pre
miers 100.000 francs-or et 0,5 % pour l'excédent au-dessus de 100.000 
francs-or du •com~te de l'administration (ou de l'exploitation privée 
reconnue) d'origine, ce compte est •considéré comme admis. 

(2) Si la divergence dépasse le maximum précité, l'admi
nistration (ou l'exploitation privée reconnue) de destination peut pré
senter à l'administration (ou à l'exploitation privée reconnue) d'ori
gine des observatjons accompagnées de tous les éléments d'apprécia
tion nécessajres pour permettre une revision du compte; lorsque la 
divergence a été ramenée à une valeur ne dépassant pas le maximum 
précité, cette revision est arrêtée. 

§ 5. (1) Immédiatement après l'acceptation des comptes affé
rents au dernier mois d'un trimestre, un_ décompte trimestriel faisant 
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ressortir le solde pour l'ensemble des trois mois du trimestre est, 
sauf arrangement contraire entre les administrations (et/ou les 
exploitations privées reconnues) intéressées, dressé par l'administra
tion (ou l'exploitation privée reconnue) créditrice et transmis en deux 
exemplaires à l'administration (ou à l'exploitation privée reconnue) 
débitrice qui, après vérification, renvoie l'un des deux exemplaires 
revêtu de son acceptation. 

(2) .A défaut d'acceptation de l'un ou l'autre des comptes 
mensuels d'un· même trimestre avant l'expiration du cinquième mois 
qui suit le trimestre auquel ces comptes se rapportent, le compte 
trimestriel peut néanmoins être açlressé par l'administration (ou 
l'exploitation privée r~connue) créditrice en vue d'une liquidation 
provisoire, qui devient obligatoire pour l'administration (ou l'exploi
tation privée reconnue) débitrice, dans les conditions prévue~ à l'ar
ticle 53, § 1. Les rectifications reconnues ultérieurement nécessaires 
sont comprises dans une liquidation trimestrielle subséquente. 

Article 52 

Conservation des bordereaux 

Les bordereaux qui ont servi à l'établissement des com.ptes 
télépho'!lique.s "ïnt~rnationaux sont conservés jusqu'à 1a liquitlation, 
des comptes qui s'y rapportent', et, dans tous les cas, au moins 
pendant dix mois. 

Article 53 

Paiement de~ ~oldes de comptes 

§ 1. Le compte trimestriel doit être vérifié et .le montant doit 
en être payé dans un délai de six ~emaines à dater du jour où l'ad
ministration. (ou l'exploitation privée reCO!J.nue) débitrice l'a reçu. 
Passé ce délai, les sommes dues à une administration (ou à une exploi
tation privée reconnue) par une autre, sont productiyes d'intérêts 
à raison de 6 p. 100 par an, -à dater du lendemain du jour d'expi-
ration dndit délai. · 

§ 2. {1) Le solde du compte trimestriel en francs-or est payé 
par l'administration (ou exploitation privée ·reconnue) qébitrice à 
l'administration (ou exploitatiop. privée reconnue) créancière, pour 
un montant équivalent à sa valeur, conformément aux dispositions 
du présent Règlement et à celles des accords monétaires spéciaux 
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qui peuvent existl~r entre les pays dont reF~v.ent les administrations 
(OU exploitations IH'ÏVées I·econnues) inté1·essées. 

(2) tUe paiement peut être effectué, sans frais pour l'ad
ministration (ou exploitation pl"Ï\'ée reconnue) créancière 1.), par l'un 
d~s moyens énumérés ci-après : 

a) au choix de l'administration (ou exploitation pr1vee recon
nue) délJitrice, en or, por chèque ou par traite payables à. 
vue sur la capitale ou sur une place commerciale du pays 
créancier ou, encore, par virement sur un établissement ban
caire de cette capitale ou d'une place commerciale du pays 
créancier; les chèques, traites ou virements doivent être 
libellés en l'une des monnaies définies sous le titre A de 
l'atJtpendice n" 1 au présent Règlement; 

b) suivant accord entre les deux administrations (ou exploita
tions privées reconnues) par l'intermédiaire d'une banque . 
utilisant le clearing de la .Banque des règlements ~nterna
tionaux à Bâle; 

c) par tout- autre moyen convenu entre les intéressés. 

{3) Les monnaies de paiement utilisées, de même que les 
règles de conversion de la monnaie de compte en la monnaie d·e 
paiement sont celles qui figurent dans l'appendice n° 1 au présent 
Hèglement. 

(4) Les pertes ou les gains éventuels consécutifs au règle
ment des soldes par chèques ou par traites sont soumis aux règles 
ci-après 

a) en cas de pertes ou de gains provenant d'une baisse ou d'une 
hausse imprévue se produisant jusqu'au jour inclus· de la 
réception du chèque oü de la traite et affectant la parité-or 
de l'une des monnaies définies ·sous le titre A, litt. b) 1, 2 
et 3 de l'appendice n° 1 au présent Règlement, les deux 
administrations (ou exploitations privées reconnues) inté
ressées participent à ces pertes ou à ces gains par parts 
égales; . 

b) lorsque s'est produite une variation notable de la parité-o1· 
ou des cours ayant ser\·i de base à la conversion, les règles 

1) Ne sont ·pas considérés comme frnis iL supporter par le débiteur, les 
taxes, frais d-e cleHri·ng et llrovisious qui peuvent êtr-e perçus par le pays de 
l'administration (_ou exploitation privée reconnue) créancière sur celle-ci. 
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indiquées au litt. a) ci-dessus,· sont appliquées,. sauf s'il 
s'agit œune hausse OU d'une baisse résultant d'une 1•ééva-. 
luation ou d'une dévaluation de la monnaie du pays créan
cie.r; 

c) en cas de retard dans l'envoi elu chèque ou de la traite déli
vrés ou dans la transmission, à la banque, de l'ordre de 
virement, l'administration (ou l'exploitation privée recon
nue) débitrice est resilonsable des pertes entraînées par ce 
retard; est ·Considéré comme retard, tout délai injustifié 1) 
qui a pu s'écouler entre la· délivrance par la banque et 
l'expédition du chèque ou de la traite; si le délai est cause 
d'un gain, la moitié de celui-ci doit être bonifiée à l'admi
nistration {ou exploitation privée reconnue) débitrice; 

d) dans tous les cas prévus aux litt. a), b), c), de l'alinéa (4), 
les différences ne dépassant pas 5 p. 100 sont négligées; 

e) les alinéas (2) et (3) du présent paragraphe sont applica
bles au règlement des différences; les délais de règlem·ent 
courent du jour de la réception du chèque ou de la traite. 

(6) A la demande de l'administration (ou exploitation pri
vée reconnue) créancière, lorsque le montant du solde dépasse cinq 
mille {5.000) francs-or, la date de l'~nvoi d'un chèque ou d'une traite, 
la date de son achat et son montant ou encore la date de l'ordre de 
virement et son montant doivent être notifiés par! l'administration 
(ou exploitation privée reconnue) débitrice, au moyen d'un . télé" 
gramme de service. 

CH.A.PITRE XI 

Secrétariat général de l'Union 
Comité- consultatif international téléphonique ( C.C.I.F .) 

Article 54 

Documents publiés par le Secrétariat général de l'Union 

En application de l'article 9, § 2, litt. e) et h) 2° de la Conven
tion, 'le Secrétariat généra!l de l'Union publie les :documents suivants, 

1) Délai supérieur iL 4 jo~rs ouvrables (jours de travail), ce délai cou
rant du jour de l'émission du chèque (ce jour non compris) jusqu'au jour 
de l'envoi de ce chèque. 
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en. s'inspirant des recommandations formulées à ce sujet par le C.C. 
I.F.: 

statistique générale de ia téléphonie; 
nomenclature des circuits téléphoniques internationaux; 
cartes officielle.s relatives au rése~u international. 

Artic.Je 55 

Comité consultatif international téléphonique ( C.C.I.F.) 

Le Comité consultatif international téléphonique est constitué 
et fonctio~ne conformément aux dispositions de l'article 8 de la 
Convention et de la deuxième partie du Règlement général y annexé. 

Les administrations (et/mi les e:x1ploitations privées recon-nues) 
s'entendent pour fixer toute disposition relative au service téléphoni
que internation'al ·qui n'est pas contenue. 'dans le présent Règlement; 
à cet effet, elles s'ins·pirent ·des avis émis par le C.C.I.F. 

CŒIAPITllE XII 

Disposition finale 

Article 56 

Mise en vigueur du Règlement 

Le présent Règlement, qui est annexé à 1a Convention, entrera en 
vigueur le premier juillet mil neuf cent cinquante. · 

En foi de quoi, les délégués reS/Pectifs ont signé 'le présent Règle
m~nt en un exempllaire qui restera déposé aux archives du Gouverne-· 
ment de ~a France, lequel en remettra une copie certifiée conforme 
à chaq.ne gouvernement contractant. 

Fait à Paris, le août 1949. 
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·AP.P•EN:])IOE No 1 

AU RIEGlliEIMErNrr TEILEIPHON!J;QUE J.NTERiNIA TIO\NAL 

Les ll).onnaies de paiement utilisées. et les règles de conversion 
de la monnaie de ·comptes'en la monnaie de paiement auxquelles se 
refère l'article· 53, § 2, alinéa 3 du Règlement téléphonique interna-
tional sont les suivantes: · 

A. M orun.aies de paiement. 

Les monnaies utilisées pour le paiement des soldes en francs-or 
des ·comp-tes téléphoniques internationaux sont les suivantes: 

a) .Si le p·ays dont re'lève l'administration {ou l'exploitation pri
vée reconnue) •créan,cière est lié par un aecor:d monétaire spé
cial au pays dont relève ,.l'admini.stration (ou exploitation 
privée reconnue) débitrice, ·la monnaie dési-gné!e par cet 
accord; 

b) ·Si •Ces 'p-ays ne sont pas liés ;p·ar un aC'cord monétaire spécial, 
le créancier .peut demander: · 

1. soit la monnaie d'un pays où la banque centrale d'émis
'sion, ou une autre institution officielle, achète librement 
et vend librement de l'or ou des devises-or contre ia mon
naie nationale, à. des! taux fixes déterminés par la loi ou 
en vertu d'un arrangement avec le .gouvernement (monnaie 
dénommée ci-après << monnaie-or ») ; 

2. soit la monnaie d'un. pays où cette monnaie est librement 
RPI.Préciée par rapport aux autres monnaies (•mQnnaie 
dénÛm-mée ·Ci-alp,],'ès «monnaie ·libre») et dont la parité-or 
est fixée par l~ Fonds monétaire international; 

3. soit la monnaie d'un pay·s où œtte monnaie est ~i'brement 
appréciée par rapport aux autres monnaies (monnaie 
Uibre) et dont ·la parité-or est déterminée par une loi interne 
ou par un arrangement entre le gouvernement et une 
institution officielle de ce pays; 

4. ·soit sa propre monnaie qui peut ne pas répondre aux con
ditions fixées au litt._b) 1, 2 et 3; dans ce cas, il est néces
saire que les ad·ministrations (ou exploitations privées 
reconnues) intéressées soient consentantes; 
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c) Si les monnaies de plusieurs pays répondent aux conditions 
fixées au litt. b) 1. 2 et 3 ci-dessus, il appartient ·à i'admi
nistration {ou CX1ptloitation privée reconnue) créancière, de 
désigner. la •monnaie de paiement qui lui convient. 

B. Règle'8 de convet"'sion. 

La eoniVei'ISion en· monnaie de p·aiem.ent des soldes en franrcs
or ·s'opère selon les règles ci-après: 

. a) 1Si le:s administrations (ou exploitations privées reconnues) 
relèvent rde pays· liés· par des ac.corld-s monétaires spéciaux, 
la conversion s'effectue : 

1. au ·choix de !l'administration (ou 1de l'eX!ploitation p-rivéë 
l'leconnue) débitrice, soit directement dans la monnaie du 
pays .créancier à la parité-or fixée pour cette monnaie 
par le Ponds monétaire international, soit par l'intermé
diaire de la monnaie ·du pays débiteur sur la base de la 
parité-or approuvée pour cette mo-nnaie par le Fonds moné
taire international: le résultat obtenu en monnaie du 
pays ·créan'Cier ou en ·monnaie ·du pays débiteur sera .éven
tuellement transformé dans· la monnaie de paiement,· 
confor.mément aux accoros monétaires spériaux ·Jiant les 
deux p·ays; 

2. ·S'il n'existe •pas de p·arité-or apprQuvée par le Fonds moné
taire international, tant p,our la monnaie du pays créan
cier que ·pour ·celle du pays débiteur: à la parité-or d'un~ 
monnaie répondant à l'une ou l'autre des conditions pré
,;ues sous le titre A. litt. b) 1, 2 et 'g du présent appendice; 
le résultat oibtenu est ensuite .converti dans la monnaie 
du pays !débiteur d'a;près le cour~ officiel pratiq~, pour 
cette derniè1·e monnaie, dans le pays débiteur et, éventuel
lement, de la monnaie du pays débiteur dans :ta monnaie 
de paiement, conf01~mément aux ac-cords monétaires Slpé
ciaux: 

3. ·au .choLx de l'administration (ou eXIploitation privée recon
nue) débitri·ce .. soit directement odans la monnaie du pays 
créancier et t\ "la p·arité-or fixée pou:r cette monnaie par 
une loi de ce pays ou pal~ un arrangement entre le gou
vernement et une institution officielle œ:émi.ssioii, soit par 
l'ii,termécliai.re :de la, monnaie du pays débiteur et à la 
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parité-or fixée pour cette munua1e par une loi de ce pays 
ou par un arrangement entre le gmwernemP.1lt et une ins~ 
titution offi-cielle d'émission; le résultat obtenu P.n mon
naie (lu payjo; <"I;éancier ou en monnaie du pays d.ébiteur 
sera é\·entuellement transformé dans la monnaie de paie
ment eonformément aux accords monétaires liant ·les deux 
pays. 

b) Si Jes administrations (ou exploitations privées reconnue-s) 
relè,~ent de 1pa~·s n'ayant pas •conclu d'accord :r:nonétaire · 
spécial, la c01wersion s'effectue comme snit: · 

1. si la monnai·e de paiement est une ·monnaie-or : à la paritP.-
or de cette monnaie, 

:Z. Ri la monnaie de paiement est une monnaie libre appré
-ciée en or par l•e Fonüs -monétaire international: à la 
parité-or aptprouvée par ce Fonds, ou à la parité-or fixée 
par une loi interne on par un arrangement entre le gon
n~rnement et une institution officielle d'émission; 

3. si la monnaie d·e paiement est une monnaie libre non 
appréciée en or par le Fonds monétaire internatjonal: soit 
à la parité-or fixée par une loi interne ou par un arran
gement entre le gouvernement et une institution officielle 
d'émission, soit par l'intermédiaire d'une autre monnaie 
libre comportant une ·pa.ri~é-or approuvée par le Fonds; le 
résultat obt·enu est tran81fOI;mé dans la monnaie lle p-aie
ment au cours officiel en vigueur dan·s le pays débiteur 
le jour ou la veille ·du v.ir~ment ou de l'achat du chèque 
ou de la traite. 

o) Si, par accord entre les deux admiilistrations (ou exploita
tions privées r·econnues) intéressées, la monnaie de paie
ment est celle visée par le titre A du présent appendice, 
lit. b) 4, le solde en francs-or est ·CQnverti en une monnaie-or 
on en une monnaie libre; le \·ésultat obtenu est ctmverti en 
monnaie du pays débiteur et, de celle-ci, en monnaie du pays 
créancier, d'après le ·cours officiel en vigueur dans le pays 
dlfuitenr le jour où la veille du virement ou de l'achat du 
chèque on de la traite. 
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